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Informations générales de la propriété et sommaire du plan d’aménagement 

Propriétaire: Forêt Hereford Inc.  

Rédaction du plan: Prentiss & Carlisle Ltée, Québec, Québec 

Date du dépôt: 4 novembre 2013 

Période  2013-2023 

Localisation: East Hereford et St-Herménégilde, Québec, Canada 

Superficie: 5 421 hectares notariés, 5 434 hectares SIG, 5 249 hectares 
forestiers  

Inventaire: 106,43 m³/ha; 69% du volume en essences feuillus 

But:  Ce plan vise à documenter les buts et objectifs du propriétaire, 
quantifier les ressources forestières se trouvant sur la propriété, 
encadrer la gestion des ressources forestières et des taxes 
foncières et effectuer des recommandations afin de rencontrer 
les objectifs du propriétaire au cours de la période planifiée. 

Objectifs du 
propriétaire 

 Détenir le Mont Hereford et les territoires adjacents afin 
de conserver l’équilibre écologique et floristique de la 
forêt et d’assurer la conservation perpétuelle de sa 
biodiversité; 

 Mettre en valeur la richesse écologique du territoire de 
la Forêt Hereford par le biais de panneaux 
d’interprétation afin d’initier le public aux principes de 
base pour la conservation et la restauration de la forêt; 

 Régénérer les portions de territoires forestiers dégradés 
de la forêt Hereford par des plantations d’espèces 
d’arbres propres à assurer un aménagement forestier 
durable; 

 Maintenir et développer sur le site un réseau de sentiers 
permettant au public de pratiquer des activités 
physiques telles que le vélo de montagne, la randonnée 
pédestre et l’ornithologie; 

 Remettre des fonds à des organismes de bienfaisance 
enregistrés conformément à la Loi de l’impôt sur le 
revenu (Canada) qui effectuent de la recherche 
appliquée sur la forêt, la faune ou la flore. 
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Déclaration des objectifs de gestion forestière 

La raison d’être de FHI est de détenir et de gérer le mont Hereford et les terres adjacentes de manière à 

en améliorer le capital écologique et naturel afin que la propriété soit un laboratoire autofinancé de 

gestion intégrée des ressources naturelles au bénéfice de la communauté. FHI visera par ailleurs à 

favoriser le rayonnement du projet et ses retombées sur la qualité de vie des citoyens des deux 

municipalités ainsi que sur le développement régional à l’extérieur des limites de la propriété de FHI. 

Pour y arriver, nous allons favoriser sa mise en valeur de façon durable par l’application des meilleures 

pratiques en matière : 

▪ D’aménagement forestier; 

▪ De mise en valeur de la faune; 

▪ De protection de la biodiversité et des autres éléments naturels du territoire; 

▪ De mise en valeur de la production acéricole; 

▪ D’activités récréatives extensives, telles que les randonnées, le vélo de montagne et la tenue 

d’évènements nationaux et régionaux en lien avec les activités de la propriété; 

▪ D’accueil d’initiatives communautaires et éducatives; 

▪ De travaux de recherche visant l’innovation dans les pratiques de gestion intégrée des ressources 

naturelles en forêt privée. 

Engagement dans la prévention des activités illégales et/ou non autorisées 

Les activités illégales et/ou non autorisées seront prévenues par une surveillance appropriée de la 

propriété. Le gestionnaire de Forêt Hereford Inc. est la personne responsable de cette tâche. Il va créer 

et mettre en place une cédule comprenant des visites d’inspection de sécurité et d’observations et des 

rencontres avec les autorités appropriés. Les problèmes significatifs seront rapportés au conseil 

d’administration de Forêt Hereford Inc. Tous les problèmes seront rapportés aux autorités locales 

appropriées lorsque nécessaire. Des portions de la propriété sont protégées par des barrières 

cadenassées. Les employés de Forêt Hereford Inc., les entrepreneurs, les autorités locales et certains 

des utilisateurs de la propriété auront les clés des barrières. 

1 Gestion forestière 

A. Gestionnaire 

La propriété appartient à Forêt Hereford Inc. Le conseil d’administration de Forêt Hereford Inc. est 

responsable de donner les directives et orientations générales dans la gestion de la propriété. Deux 

tables de concertation ont été créées afin que les différents utilisateurs du territoire puissent faire part au 

conseil d’administration de leur point de vue, opinions et recommandations en vue d’une harmonisation 

des différents usages de la propriété. La gestion quotidienne de la propriété est confiée à un gestionnaire 
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à l’emploi de Forêt Hereford Inc. Le gestionnaire est responsable de la gestion forestière (aménagement 

forestier, récolte et voirie) et territoriale (récréation, limite de propriétés, etc.) de la propriété.  

 

B. Vision forestière 

« Une collectivité au service d’une montagne, une montagne au service de la collectivité » 

Vision : Une montagne au service de la communauté et ouverte sur le monde, que l’on doit mettre en 

valeur et protéger pour les générations futures. Une montagne accessible à tous, développée en respect 

de l’environnement et qui répond aux aspirations de la collectivité par une gouvernance exemplaire. Une 

montagne aux activités diverses et berceau d’expériences innovantes, qui contribue au développement 

local et régional. La totalité de la vision globale de Forêt Hereford Inc. se trouve en annexe 2 du présent 

document. 

C. Description de la propriété 

1. Description de la propriété 

La propriété de Forêt Hereford (anciennement la propriété Tillotson) est une propriété située à 40 km au 

sud de la ville de Sherbrooke dans les municipalités d’East Hereford et de St-Herménégilde dans la 

province de Québec, Canada (Figure 1). La propriété est d’une superficie de 5 434 hectares. Elle est 

constituée de deux blocs. Le bloc principal est d’une superficie de 5 374 ha et le bloc secondaire est 

d’une superficie de 60 ha. 5 062 ha sont sous servitude de conservation forestière. La propriété est gérée 

comme une propriété forestière active (récolte), mais inclut également une servitude de conservation 

forestière, des baux pour la chasse, des ententes pour les activités récréatives (sentier pédestre, vélo de 

montagne, raquette, ski de fond et motoneige), un droit de passage pour un gazoduc et un accord pour la 

fourniture d’eau à la ville de Canaan, VT.  

La propriété est bordée au sud par l’état du Vermont ainsi que par plusieurs petits propriétaires forestiers. 

Elle est localisée dans une région qui possède à la fois un marché forestier actif et une activité touristique 

significative. La propriété est située à 50 km de Sherbrooke, 180 km de Montréal, 260 km de la ville de 

Québec, 370 km de Boston et 660 km de la ville de New York. Aucun lac n’est présent sur la propriété, 

toutefois, des étangs, des milieux humides, des rivières et des ruisseaux s’y trouvent. 

La propriété possède un réseau routier interne bien entretenu et un bon accès au réseau routier public, 

lorsque le climat le permet. Tous les blocs sont physiquement accessibles par chemin privé ou public : la 

Forêt Hereford Inc. 

294, rue St-Jacques Nord    

Coaticook, Québec,J1A 2R3 

819-849-9166   
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route 141, la route 253 ou le chemin de Coaticook. Le plus grand bloc est localisé entre les routes 141, 

253 et le chemin de Coaticook. Il est accessible par les chemins publics et privés. Le petit bloc situé à 

l’est de la propriété est physiquement accessible par un chemin privé à partir de la route 253. Toutefois, il 

ne semble pas y avoir de droit de passage légalement enregistré pour accéder à cette portion du 

territoire. 

La propriété est composée de plusieurs lots distincts. Le zonage des lots n’est pas uniforme sur le 

territoire de la propriété. Du côté d’East Hereford, la majorité de la propriété est zonée agricole 

(1 903 ha), le reste étant zoné vert-forestier (696 ha), industriel (73 ha) et récréatif (33 ha). Dans la partie 

située à St-Herménégilde, la majorité de la propriété est zonée verte-forestière (2 328 ha) et le reste, 

399 ha, est zoné agricole-forestier (nord-ouest de la propriété). Le zonage peut restreindre ou interdire 

l’exploitation de certaines ressources, la possibilité de construire des bâtiments ou la pratique de 

certaines activités. Une attention particulière devra être accordée aux érablières en zone agricole. Au 

besoin, se référer à  l’Annexe 2 : Extrait d’une décision du 7 mai 2013 de la CPTAQ : (réf no 400897 à 

400935). La figure 2 présente le zonage agricole ainsi que les érablières situées en zone agricole. 

2. Historique de la propriété 

La propriété a été acquise par M. Neil Tillotson (Tillotson Farms and Forest) qui, sur une période de 30 à 

40 ans, a acquis plusieurs petits lots adjacents. La propriété a été possédée par la famille Tillotson 

pendant près de 50 ans. M. Tillotson est décédé en 2000 suivi par sa femme Louise en 2008. Suite au 

décès de Mme Tillotson et jusqu’en juin 2013, la succession Tillotson fut en charge de l’administration et 

de la gestion de la propriété. La propriété sous servitude de conservation forestière a été cédée à Forêt 

Hereford Inc. le 26 juin 2013 et le reste devrait être cédé avant la fin de l’année 2013. 

La propriété a été historiquement aménagée afin d’y récolter des billes de sciage feuillus. Très peu 

d’informations sur les volumes récoltés avant l’an 2000 sont disponibles. Depuis 2000, le prélèvement 

moyen a été d’approximativement 9 200 m3  de bois par année. Depuis 2006, des travaux d’éclaircie 

précommerciale ont eu lieu sur la propriété afin d’y améliorer la composition en essences et la croissance 

des peuplements forestiers. De 10 à 30 hectares de forêt sont traités annuellement. La province de 

Québec, via un programme d’investissements sylvicoles en forêt privée, rend le tout possible.  

Aménagement Forestier et Agricole des Sommets Inc. (AFAS) était engagé pour effectuer et assurer la 

supervision des travaux d’éclaircies précommerciales. Il est obligatoire de faire affaires avec des firmes 

accréditées par l’Agence de mise en valeur des forêts privées de la région pour avoir accès à ces 

subventions. Des travaux de plantations et d’éclaircies commerciales ont également eu lieu sur la 

propriété. 

La propriété est un important territoire pour la pratique d’activités récréatives. Les gens des 

communautés environnantes y ont accès afin d’y pratiquer principalement le vélo de montagne, le ski de 
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fond et la randonnée pédestre. L’accès est interdit seulement durant la période de la chasse alors que les 

sentiers sont fermés.  

3. Profil du voisinage adjacent 

La région environnante est essentiellement rurale et peu peuplée. Elle est composée de nombreuses 

petites collectivités. La principale utilisation des terres dans la région consiste à la production de bois, 

l’acériculture, l’agriculture et la conservation. Il n’y a pas d’autres grands propriétaires forestiers aux 

environs de la propriété. Un propriétaire forestier doit posséder un terrain d’au moins 800 hectares d’un 

seul tenant pour être considéré comme un grand propriétaire forestier. Les plus importants voisins de la 

propriété sont Conservation de la Nature du Canada et  la scierie Marcel Lauzon. Il y a également une 

érablière en production sur le chemin Bolton, propriété de M. Roy.  

Conservation de la Nature du Canada 

Conservation de la Nature du Canada (CNC) est un organisme privé sans but lucratif qui œuvre dans la 

protection directe de la biodiversité canadienne en achetant des terres de grande valeur écologique, en 

les recevant en don ou en y plaçant des servitudes réelles et perpétuelles de conservation. CNC est 

propriétaire d’un lot de 239 ha situé près du mont Hereford. Dans le cadre de la servitude de 

conservation forestière, ce lot est connu comme étant le fond dominant. 

Scierie Marcel Lauzon Inc. 

Scierie Marcel Lauzon Inc. est une scierie de bois résineux qui est en opérations depuis 1966. Elle est 

située sur la route 253 à East Hereford, tout près des frontières du Vermont, du New Hampshire et du 

Québec. Marcel Lauzon Inc. achète du bois en arbres entiers ou en billes tronçonnées d’épinette, de 

sapin et de pin rouge afin de produire du bois d’œuvre. Elle est propriétaire de Lauzon Enterprises Inc. 

dans le New Hampshire, qui achète les billes directement des producteurs américains. Le pin rouge est 

acheté de septembre à avril selon les conditions du marché.  
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Figure 1. Carte de localisation de la propriété 
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Figure 2. Carte présentant le zonage agricole et les érablières en zone agricole 
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4. Physiologie 

a. Localisation, superficie et description 

La propriété est située dans la région naturelle des Montagnes Blanches dans la chaine de montagnes 

des Appalaches, incluant le mont Hereford. Elle est située à approximativement 50 km au sud-est de la 

ville de Sherbrooke dans les municipalités d’East Hereford et de St-Herménégilde, Municipalité Régionale 

de Comté de Coaticook  dans la province de Québec au Canada. Elle se situe entre 45°00' et 46°06' de 

latitude nord et entre 71°30'et 71°38' de longitude ouest. La propriété est formée de 2 blocs totalisant 

5 434 ha. Le plus grand bloc est d’une superficie de 5374 ha alors que le plus petit est d’une superficie 

de 60 ha. Il n’y a pas de lacs sur la propriété. Toutefois, on y retrouve plusieurs ruisseaux, les plus 

importants étant les ruisseaux Noir et Leach, des étangs et des milieux humides.  

b. Écologie du paysage 

Région écologique 

La propriété est située dans le domaine bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune qui s’étend entre le 

sud du plateau Laurentien et les Appalaches. La diversité de la flore est importante, étant parmi les sites 

les plus fertiles et riches du Québec. Les sites mésiques comprennent généralement un mélange de 

bouleau jaune et d'érable à sucre. Le hêtre, le chêne rouge et la pruche du Canada peuvent également 

être trouvés dans ce domaine, mais sont à la limite de leur aire de distribution et leur présence diminue 

graduellement en allant vers le nord du domaine bioclimatique. Ils étaient également plus présents dans 

le passé1.  En Estrie, comme dans toute la zone de la forêt décidue, la création de trouées causées par la 

sénescence d’un ou plusieurs arbres est le principal agent de perturbation naturelle2.  Le chablis est 

également la perturbation à grande échelle qui domine le paysage des forêts décidues nordiques.  

c. Topographie et climat 

La topographie de la propriété peut être décrite comme allant de vallonnée à montagneuse.  La propriété 

comprend les monts Hereford, Goblet et Green Goblet avec des élévations se situant entre 320 et 870 m 

d’altitude. Les pentes de la section vallonnée vont de légères (5-15 %) à modérées (15-30 %). Bien que 

principalement vallonnée, la propriété contient aussi des zones qui peuvent être décrites comme 

planches ou abruptes. La propriété est localisée dans 3 bassins versants: de la rivière Moe’s, de la rivière 

Hall et du Lac Wallace/Ruisseau Leach (VT). Ces bassins n’ont pas d’affluents importants qui se trouvent 

sur la propriété. La plupart des affluents sont des ruisseaux permanents ou intermittents. Il n’y a pas de 

lacs sur la propriété, seulement des étangs et des milieux humides. Ensemble, les cours d’eau et les 

milieux humides représentent environ 1 % de la superficie totale de la propriété. Les parties les plus 

montagneuses de la propriété sont situées au nord-ouest. Elles sont composées principalement de 

                                                      
1  Portrait de la forêt naturelles et des enjeux écologoques de l’Estrie, CRRNT de l’Estrie (2010),[En ligne],  http://creestrie.qc.ca/wp-
content/uploads/2010/01/RapportEstrie_Final.pdf 

2 http://creestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2010/01/RapportEstrie_Final.pdf et 
http://www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/amenagement/enjeu-foret-feuillue.pdf .  

http://creestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2010/01/RapportEstrie_Final.pdf
http://creestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2010/01/RapportEstrie_Final.pdf
http://creestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2010/01/RapportEstrie_Final.pdf
http://www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/amenagement/enjeu-foret-feuillue.pdf
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peuplement de feuillus tolérants; les peuplements résineux se retrouvent dans les sites les moins riches 

(les sommets notamment). Le climat se décrit comme étant continental humide, caractérisé par des étés 

chauds et humides et des hivers longs et froids. Les précipitations sont abondantes tout au long de 

l’année, la plupart des aires recevant plus de 1000 mm de précipitations, incluant plus de 380 cm de 

neige. Ces valeurs sont encore plus élevées dans les zones de hautes altitudes. Pendant l’été, les 

perturbations sévères, telles que les tornades et les orages violents, sont moins communes qu’en 

Nouvelle Angleterre et qu’au sud de l’Ontario. Les précipitations de pluie et de neige sont 

significativement plus importantes sur la propriété comparativement à la zone climatique de référence. 

Selon les données provenant des 2 stations météorologiques les plus proches (Coaticook et St-Malo 

d’Auckland), le total des précipitations estimées se situe entre 1100 et 1350 mm, entre 850 et 950mm 

pour la pluie et entre 250 et 380 cm pour la neige (Tableau 1). Le long du chemin de Coaticook et de la 

route 253, les conditions climatiques sont similaires à celles de la station météorologique de Coaticook. 

Les zones de hautes altitudes (> 500 m d’altitude) sont sujettes à des conditions plus rigoureuses et 

ressemblent plus à la station météorologique localisée à Saint-Malo. 

Tableau 1. Caractéristiques climatiques des stations météorologiques de Coaticook et St-Malo  

      Coaticook St-Malo-d’Auckland 

    (640m d’altitude) (564m d’altitude) 

  Longitude  71° 9.000' O 71° 30.000' O 

  Latitude  47° 19.200' N 45° 12.000' N 

Température       

  Moyenne pour janvier - 9, 8C - 11, 1C 

  Moyenne pour juillet + 19, 4C + 17, 9C. 

  Moyenne annuelle + 5, 5 C + 4, 0C 

Précipitations       

  Annuelle (total) 1100, 9mm 1321,2mm 

  Pluie  852, 3mm 937, 8mm 

  Neige  248, 6cm 383,1cm 

 

d. Arpentage 

En 2003, le gouvernement du Québec a commencé un projet de réforme cadastrale pour remplacer le 

registre de 1860 qui contenait des inexactitudes dans toute la province. La rénovation cadastrale est 

prévue pour 2014-2015 à East Hereford et pour 2015-2016 à St-Herménégilde. La propriété a 

approximativement 90 km de lignes de propriétés. Les lignes ont été plus ou moins entretenues 

périodiquement durant les dernières années. Aucun effort spécial n’a été fait pour maintenir les lignes, 

seulement celles situées près des blocs de coupes ont été rafraichies. 
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e.  Aspects socio-économiques de la forêt 

La région administrative de l’Estrie (05) inclut six municipalités régionales de comté (MRC, ou comté 

municipal).Toute la propriété est localisée dans la MRC de Coaticook, dans la municipalité d’East 

Hereford et de St-Herménégilde. 

 Région d’Estrie – 05 

o Population : 309 975 
o Superficie; 10 456 km2 
o Terres forestières: 7 880 km2 (90 % propriétés privées, 10 % terres publiques) 
o 17 % Résineux, 40 % Mélangés, 41 % Feuillus et 2 % en régénération (MRNF 2004) 
o 49 scieries &9 moulins à pâtes, papiers ou cartons (CRE Estrie) 
o Possibilité forestière annuelle : 1 351 000 m3(AMFE) 

 East Hereford (MAMROT) 

o Population : 353 
o Superficie de la municipalité d’East Hereford: 73,30 km2 

 St-Herménégilde (MAMROT) 

o Population : 735 
o Superficie de la municipalité de St-Herménégilde : 168,80 km2 

5. Proximité avec des communautés autochtones 

Il y a deux communautés autochtones dont la propriété de Forêt Hereford fait partie du territoire 

ancestral: les Abénakis d’Odanak et les Abénakis de Wôlinak. 

6. Aires identifiées forêts à hautes valeurs de conservation 

Les forêts à hautes valeurs de conservation sont celles possédant un ou plusieurs des attributs 

suivants :  

a.)  Zones de forêt contenant globalement, nationalement ou régionalement des 
concentrations significatives de valeurs pour la biodiversité (par exemple endémisme, 
espèce en voie de disparition, refuge); et/ou de vastes paysages forestiers de haute 
valeur, contenue à l’intérieur, ou contenue dans l’unité de gestion, où la plupart, si c’est 
n’est pas entièrement, la population existante naturellement viable dans un modèle de 
distribution et d’abondance. 

b.)  Zones forestières qui sont ou qui contiennent des écosystèmes rares, menacés ou 
en voie de disparition. 

c.)  Zones forestières qui fournissent des services naturelles de bases dans des 
situations critiques (par exemple protection de bassin versant, contrôle de l’érosion).  

d.)   Zones forestières fondamentales pour répondre aux besoins des communautés 
locales (par exemple subsistance, santé) et/ou qui sont critiques pour l’identité 
traditionnelle culturelle des communautés locales (zones significatives pour la culture, 
l’écologie, l’économie ou la religion identifiées en coopération avec la communauté 
locale) 

La propriété a été inventoriée par le ministère des Ressources Naturelles et de la Faune qui a effectué à 

travers la province des inventaires afin de mieux connaître la composition des peuplements forestiers et 

leur volumes de bois sur pied ainsi que leur  valeur de conservation. Il s’agit d’un inventaire à l’échelle 

provinciale et n’est pas spécifique à la propriété de FHI.  



Plan d’aménagement forestier – Forêt Hereford  4 novembre, 2013 
Forêt Hereford Inc.  Page 16 

 

 

 

Qu’est-ce qu’un écosystème forestier exceptionnel? 

 Les forêts rares sont des écosystèmes forestiers qui occupent un nombre limité de sites et qui 
recouvrent de petites superficies. 

 Les forêts anciennes réfèrent à des peuplements qui n’ont pas été affectés par l’homme et qui 
n’ont pas vécu de perturbations majeures récemment. 

 Les refuges forestiers pour les espèces menacées ou vulnérables sont des peuplements 
présentant soit une concentration significative d’espèces de plantes menacées ou vulnérables, 
soit une population qui est de grande valeur pour la conservation d’une de ces espèces.  

Les inventaires disponibles et les mentions fournies par les intervenants n’ont pas révélé, jusqu’à 

maintenant, la présence d’EFE ou de FHVC. Tel que stipulé dans la politique de gestion de Forêt 

Hereford, un effort continu sera fait pour  cartographier les FHVC lorsqu’elles seront identifiées. Ces 

efforts incluent l’identification des FHVC par l’inspection et le suivi des activités, la sensibilisation et 

l’échange avec les membres des clubs, les entrepreneurs, Conservation de la Nature du Canada et les 

autres utilisateurs présents sur la propriété. Des efforts soutenus pour collecter et rechercher des 

données historiques relatives à la propriété et à l’identification des FHVC seront maintenus. 

La CRRNT de l’Estrie et Conservation de la nature Canada, en collaboration avec de nombreux 

partenaires dont la MRC de Coaticook, ont procédé à l’identification des milieux naturels d’intérêts pour la 

biodiversité et des sites forestiers prioritaires3. Ces analyses ont démontré que le territoire du mont 

Hereford abrite des forêts à haute valeur de conservation pour la biodiversité. Ces études indiquent que 

si ces sites sont gérés en conséquence, donc avec utilisation durable des ressources (telles que les 

modalités décrites dans la servitude forestière), la biodiversité pourrait y être maintenue à long terme.  

D. Ressource ligneuse 

1. Description des types forestiers 

Les types forestiers sur  la propriété de Forêt Hereford entrent dans l'une de ces trois grandes catégories  

suivantes : feuillus, mélangés et résineux. En outre, la catégorie peuplement mélangé peut être spécifiée 

comme étant peuplement de résineux/feuillus intolérants et résineux/feuillus tolérants. Chacun des types 

est décrit ci-dessous et dans le Tableau 2, et est illustré sur la carte (Figure 3). 

Feuillus (FT): Les peuplements purs de feuillus sur la propriété sont dominés par l’érable à sucre avec 

une composante de bouleau jaune et d’érable rouge, et une moindre proportion de cerisiers tardifs et de 

hêtres à grandes feuilles. Il s’agit de peuplements tolérants à l’ombre qui ont des caractéristiques 

similaires aux peuplements feuillus du nord-est américain. En contraste, les peuplements purs composés 

d’espèces de feuillus intolérants, tel que le tremble ou le bouleau blanc, sont rares. Les feuillus 

                                                      
3 http://creestrie.qc.ca/biblio/portrait-de-lidentification-des-milieux-naturels-dinteret-pour-la-biodiversite-en-estrie-phase-1/ et 
http://creestrie.qc.ca/biblio/portrait-de-lidentification-des-milieux-naturels-dinteret-pour-la-biodiversite-en-estrie-phase-2/ .  

http://creestrie.qc.ca/biblio/portrait-de-lidentification-des-milieux-naturels-dinteret-pour-la-biodiversite-en-estrie-phase-1/
http://creestrie.qc.ca/biblio/portrait-de-lidentification-des-milieux-naturels-dinteret-pour-la-biodiversite-en-estrie-phase-2/
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intolérants sont généralement trouvés dans les peuplements mixtes avec une composante de sapin. 

Nous avons identifié quatre types distincts de FT qui représentent 2 508 ha (Tableau 2). 

Forêts mélangés à dominance de feuillus intolérants (RFI) : Les forêts mélangées à dominance de 

feuillus intolérants sont principalement composées de sapins baumiers, d’épinettes blanches et de 

bouleaux blancs, ce qui est conséquent au domaine bioclimatique. Nous avons identifié un type distinct 

de RFI qui occupe une superficie de 63 ha (Tableau 2). 

Forêts mélangées à dominance de feuillus tolérants (RFT OU FTR):  Les peuplements mélangés à 

dominance de feuillus tolérants sont principalement composés de sapins baumiers et d’érables à sucre 

avec une composante secondaire d’épinettes blanches et rouges, de bouleaux jaunes, d’érables rouges, 

et de hêtres à grandes feuilles. Nous avons identifié 7 types distincts de RFT ou FTR représentant 2 154 

ha (Tableau 2). 

Résineux : Les peuplements résineux sont principalement composés d’épinettes blanches, de sapins 

baumiers avec une petite composante de feuillus, principalement du bouleau blanc. Certain des types de 

peuplements résineux sont des plantations (épinette blanche, pin rouge) et sont identifiés comme “R1A-

PLT” dans les données SIG. Nous avons identifié 5 types distincts de peuplements résineux qui forment 

524 ha (Tableau 2). 

Tableau 2. Résumé des caractéristiques des types forestiers majeurs (excluant certain types très 
mineurs) 

Peuplements feuillus (F) 

Type forestier Hectares Volume (m3/ha) Composition en essences 

composition 

Age et structure 

FT2A 130 65,78 Érable à sucre, bouleau jaune Bi-étagé/Arbres matures et gaules 

FT3B 1 757 122,34 Érable à sucre, bouleau jaune Mature 

FT3C 507 77,19 Érable à sucre, bouleau jaune Mature  

FT3D/FTR1A 114 53,96 Érable à sucre, sapin baumier Bi-étagé/Arbres matures et 
régénération 

Total 2 508    

Peuplements mélangés à feuillus tolérants (RFT ou FTR) 

Type forestier Hectares Volume (m3/ha) Composition en essences 
composition 

Age et structure 

FTR2A 246 68.72 Érable à sucre/rouge, sapin 
baumier 

Bi-étagé/Arbres matures et gaules 

FTR3B 1 092 122.98 Érable à sucre/rouge, sapin 
baumier 

Bi-étagé/ Arbres matures avec 
vétérans épars 

FTR3C 261 87.33  Érable à sucre/rouge, sapin 
baumier, épinette blanche 

Bi-étagé/ Arbres matures avec 
vétérans épars 

FTR3D 61 52.92 Érable à sucre/rouge, sapin 
baumier, épinette blanche 

Bi-étagé/ Arbres matures avec 
vétérans épars 
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RFT2A 145 40.38 Sapin baumier, épinette 
blanche, bouleau jaune, érable à 
sucre 

Bi-étagé/Arbres matures et gaules 

RFT3B 319 127.43 Sapin baumier, épinette 
blanche, bouleau jaune, érable 
rouge 

Jeune/ Arbres matures avec vétérans 
épars 

RFT3C 30 78.89 Sapin baumier, épinette 
blanche, bouleau jaune  

Jeune/ Arbres matures avec vétérans 
épars 

Total 2 154    

Peuplements mélangés à feuillus intolérants 

Type forestier Hectares Volume (m3/ha) Composition en essences 
composition 

Age et structure 

RFI3A 63 34.70 Sapin baumier, épinette 
blanche, bouleau blanc 

Jeune/ Arbres matures  

Total 63    

Résineux:   

Type forestier Hectares Volume (m3/ha) Composition en essences 
composition 

Age et structure 

R1A 171 

 

22.04 Sapin baumier, épinette blanche Régénération/ coupe récentes et 
semis 

R1A PLT 31 7.55 Épinette blanche Jeune plantation 

R3A PLT 103 244.20 Épinette blanche, pin rouge Plantation /gaules et arbres matures 

R3B 180 147.00 Sapin baumier, épinette 
blanche, bouleau blanc 

Jeune/ Arbres matures avec vétérans 
épars 

R3C/R1B 39 34.70 Sapin baumier, épinette blanche Bi-étagé/ Arbres matures avec 
régénération 

Total 524    
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Figure 3. Carte des types forestiers 
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2. Les objectifs d’aménagement par type forestier 

 L'objectif de gestion de la propriété forestière de Forêt Hereford est de pratiquer une gestion de haute 

qualité avec une attention particulière concernant la conservation de l'eau, du sol, des ressources 

fauniques et floristiques et de récolter des produits forestier tout en préservant la santé écologique et la 

diversité biologique de la forêt. De plus, dans la mesure du possible, l'objectif est de promouvoir la 

régénération naturelle. La plantation est utilisée seulement lorsque la régénération naturelle est 

insuffisante. La récolte est le principal moyen pour contrôler l'établissement, la croissance, la 

composition, la santé et la qualité de la forêt. En outre, l'éclaircie précommerciale sera utilisée dans une 

mesure limitée pour contrôler la composition des espèces et la densité ainsi que pour augmenter les taux 

de croissance de la forêt. Dans les peuplements matures, la récolte de bois doit se concentrer sur le 

prélèvement des arbres qui montrent un risque imminent de mortalité ou qui seront de mauvaise qualité 

avant la prochaine rotation. La sylviculture la plus appropriée pour chacun des types ne variera pas 

seulement en fonction des types généraux (par exemple feuillus, mélangés, résineux), mais également à 

l’intérieur des types, dépendamment de la situation, c’est-à-dire la qualité des arbres présents et la 

qualité du site.  Plus précisément, les objectifs globaux par type forestier sont les suivants: 

Feuillus : Le type feuillus est le plus important des trois types forestiers. L’accent dans les peuplements 

de feuillus matures sera mis sur l’amélioration de la valeur et de la qualité des peuplements résiduels. 

Dans la plupart des cas, cela sera accompli en retirant les arbres de piètre qualité, les arbres ayant peu 

ou pas de potentiel de produire des bois de qualité dans le futur et ceux ayant atteint leur maturité 

financière. La recommandation est d’utiliser, selon la qualité du peuplement et de la composition des 

espèces, une sylviculture équienne ou inéquienne. Le jardinage par groupe (i.e. retirer les hêtres 

malades) ou le jardinage par arbre (ciblant le retrait des arbres mentionnés ci-haut) doit être utilisé lors de 

l’implantation d’une sylviculture inéquienne. Dans les peuplements de faible qualité, tels que les 

peuplements ayant subi un écrémage dans le passé ou qui sont composés d’arbres endommagés par 

des tempêtes ou des maladies, une sylviculture équienne peut être appropriée, incluant un système de 

coupes progressives à 2 ou 3 étapes. Dans tous les cas, l'accent sera mis sur la croissance des 

peuplements de grande qualité dominés par l’érable à sucre et le bouleau jaune. Cela devrait être fait soit 

en travaillant avec le peuplement résiduel, si cela est possible, ou par la régénération d'un nouveau 

peuplement lorsque nécessaire.   

Forêt mixte : Le sapin baumier, l’érable à sucre et le bouleau jaune représentent les essences ayant les 

volumes les plus élevés dans ces peuplements.  Il y a une composante modérée d’épinettes dans les 

forêts mélangées, et la qualité de l’épinette y est globalement bonne. L’accent dans les peuplements 

mixtes doit être principalement mis sur l’augmentation du pourcentage d’épinettes et sur l’amélioration de 

la valeur et de la qualité des érables à sucre et des bouleaux jaunes. Un scénario d’aménagement créant 

une structure irrégulière ou bi-étagés doit être suivi, en utilisant une variété de méthodes sylvicoles. 

Dépendamment de chacun des peuplements, la recommandation est d’utiliser une combinaison de 
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récoltes partielles focalisées sur l’augmentation de l’espace d’accroissement pour les arbres désirés et de 

créer simultanément un microenvironnement en sous-étage approprié pour la régénération des espèces 

tolérantes à l'ombre et d’utiliser des coupes de régénération comme différentes étapes des récoltes 

progressives avec pour principal objectif d'établir et de libérer la régénération des espèces recherchées. 

Les récoltes partielles doivent focaliser sur la réduction de la proportion de sapin baumier tout en 

favorisant l’épinette et sur l’augmentation de la qualité de l’érable à sucre et du bouleau jaune. Les 

récoltes d’établissement de la régénération doivent être faites en fonction de la quantité et de la qualité 

de la régénération désirée (épinette, érable à sucre et bouleau jaune de qualité) présente au moment de 

la récolte. Dans les aires où de la petite régénération est présente, un retrait léger porter sur la récolte du 

sapin et des feuillus de faible qualité (érable rouge, bouleau à papier et peuplier faux-tremble) doit être 

fait. Dans les aires où la régénération est jugée suffisante, une récolte de l’étage supérieur doit être 

appliquée. 

Encore une fois, l’objectif principal dans les forêts de type mixte est de faire croître des arbres de hautes 

valeurs dans la plus petite période de temps. La manière dont cela se produira dépendra des conditions 

de chacun des peuplements. Les lignes directrices décrites ci-dessus vont être utilisées pour accomplir 

les objectifs globaux. 

Résineux : Les peuplements résineux sur la propriété sont dominés par le sapin baumier avec une 

composante secondaire d’épinettes – généralement rouges et blanches excepté pour les plantations qui 

sont dominées par l’épinette blanche et le pin rouge. La petite quantité de feuillus présente dans ces 

peuplements est composée de bouleau à papier, de bouleau jaune et de peuplier faux-tremble. L’objectif 

dans les peuplements de résineux est de maintenir la dominance des résineux et d’essayer d’augmenter 

le pourcentage d’épinette dans les peuplements naturels. L’épinette doit être favorisée par rapport au 

sapin, lorsque cela est possible, parce qu’elle est plus longévive, est moins susceptible aux maladies 

telles que la pourriture du pied et des racines ainsi qu’aux attaques d’insectes (tordeuse du bourgeon de 

l’épinette) D’ailleurs, il y a une petite différence dans la valeur par produit entre l’épinette et le sapin; 

l’épinette produisant un plus haut ratio de billot de sciage que le sapin dans le volume total. La 

sylviculture équienne est recommandée pour les peuplements résineux. Le niveau de récolte dans ces 

peuplements résineux devrait être soit très léger, pour encourager l’établissement de la régénération, soit 

très intense pour libérer la régénération avancée déjà présente dans le peuplement. Les récoltes très 

légères seront de type première entrée d’une coupe d’éclaircie commerciale, concentrées sur le retrait 

des pires tiges de sapin et de feuillus intolérants. Les récoltes intenses seront des récoltes finales et 

peut-être des récoltes totales. Pour certains peuplements, principalement ceux dominé par l’épinette 

rouge un scénario sylvicole créant une structure irrégulière est recommandée. Les différentes variantes 

de la coupe progressive irrégulière sont a favorisé pour ces peuplements. En plantation, une succession 

d’éclaircies commerciales/coupes progressives sera utilisée en retirant les arbres ayant le moins de 

valeur pour établir une régénération naturelle. 
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3. Proportion globale des types forestiers 

La superficie totale de la propriété est de 5 421 hectares notariés, 5 434 d’hectares bruts en SIG et 5 249 

hectares de forêt. Basé sur les informations SIG, 97 pourcents de la superficie est considérée forestière. 

Moins de 1 pourcent de la superficie est considérée en zone inaccessible dû à des pentes abruptes. Les 

modalités décrites pour certains territoires, dans la servitude de conservation forestière, inhibent 

l’aménagement forestier à plusieurs endroits de la propriété. Ces zones d’exclusion prennent plusieurs 

formes. Par exemple, la récolte est interdite dans une bande située à 10 m de chaque côté d’un cours 

d’eau permanent. Au total, nous avons identifié quatre types généraux d’essences: résineux, mixtes 

intolérants, mixtes tolérants et feuillus tolérants. Les proportions par types généraux d’essences, par 

opérabilité et par types non-forestiers sont montrées dans la Tableau 3. 

Tableau 3. Proportion des types généraux forestiers et non-forestiers incluant les zones d’exclusion 

Type généraux Brute (ha) Zones 

accessibles à 

l’aménagement 

forestier (ha) 

Zones d’exclusion 

(ha) 

Non-forestier 185 N/A N/A 

Forêt feuillue tolérante 2 508 2 413 95 

Forêt mixte intolérante 63 62 1 

Forêt mixte tolérante 2 154 2 083 71 

Forêt résineuse 524 510 14 

Total 5 434 5 068 181 
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Figure 4. Proportion de la superficie (a) non-forestière, forestière opérable, forestière inopérable; (b) 

types forestiers généraux, et (c) classes de hauteur   
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4. Historique de la gestion pré-acquisition 

La propriété a historiquement été aménagée pour la production de bois. Les récoltes étaient limitées au 

retrait des billes de sciage de grande qualité. Depuis 2000, selon l’information disponible, le volume 

récolté annuellement était d’environ 9200m³/année. Depuis 2006 et jusqu’au transfert de la propriété en 

juin 2013, Tillotson Farms and Forest (l’ancien propriétaire) a investi dans l’éclaircie pré-commerciale 

(EPC) pour améliorer la composition en essences et augmenter le taux de croissance, traitant de 10 à 

30 ha annuellement. Durant cette période, Tillotson a concentré les travaux d’EPC sur les superficies sur 

lesquelles il voulait améliorer la composition des essences (favoriser l’épinette et le sapin), augmenter le 

taux de croissance pour les peuplements résineux et favoriser les essences désirées pour les 

peuplements feuillus. Les subventions provinciales rendent financièrement possibles les travaux d’EPC. 

Aménagement Forestier et Agricole des Sommet Inc. (AFAS) a été mandaté afin de superviser et 

d’exécuter les travaux afin permettre l’obtention de ces subventions. Des travaux de plantations et 

d’éclaircies commerciales ont aussi été effectués sur la propriété. (Tableau 4). 

Tableau  4. Totaux et moyennes des traitements sylvicoles de 2006 à 2010 

Travaux Total des superficies traitées (ha) Moyenne des traitements annuels (ha) 

Plantation 24,9 5,0 

EPC résineux 8,5 1,7 

EPC feuillus 76,3 15,3 

Éclaircie commerciale 51,2 10,2 

TOTAL 160,9 32,2 

 

Le volume de récolte a été relativement constant durant les 10 dernières années, et ce même durant les 

périodes de ralentissement économique. Les traitements sylvicoles ont aussi été relativement constants à 

l’exception de l’année 2008 lorsqu’AFAS effectua un grand nombre d’éclaircies commerciales dans les 

plantations de la propriété. Le pourcentage de peuplements feuillus, mélangés et résineux est resté 

relativement stable durant les 15 dernières années (Tableau 5). 

Tableau 5. Pourcentage de peuplements feuillus (F), mélangés (M), et résineux (R) depuis 1995 

Année de l’inventaire F M R TOTAL 

1995 55% 36% 9% 100% 

2010 49% 41% 10% 100% 

5. Données d’inventaire 

En juin 2010, Prentiss & Carlisle Management Company, conjointement avec Prentiss & Carlisle Ltée, sa 

filiale canadienne (collectivement P&C), a effectué l’inventaire forestier de la propriété de Forêt Hereford 

près de Coaticook, Québec. L'information obtenue à partir de cet inventaire estime le volume de bois à 
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l'intérieur de la propriété et sera utilisée par le gestionnaire de Forêt Hereford à des fins de planification et 

de gestion. 

Procédure de l’inventaire 

Les placettes échantillons ont été prises à intervalles de 10 chaînes le long des lignes de virée (ouest-

est) et espacées de 30 chaînes en dehors des lignes (nord-sud) allant vers l'est pour traverser l’ensemble 

de la propriété et saisir la variabilité. Un prisme métrique de facteur 3 était utilisé pour sélectionner les 

arbres échantillons servant à mesurer les placettes. Le diamètre des arbres était mesuré à hauteur de 

poitrine (DHP) et classé par section de 8 pieds jusqu’à un diamètre minimal de 10 cm. Les 

caractéristiques de classement sont décrites à la page 8 du rapport d’inventaire forestier. 

Une nouvelle couche des types forestiers a été créée en utilisant les plus récentes informations de base 

provenant de la province de Québec et de photographies couleurs datées du 9 juin 2010.  Les types 

forestiers et non-forestiers ont été tracés sur la photographie et transférés sur une carte de contrôle de 

base grâce à un Vertical Sketchmaster. Les types de peuplement ont été validés avec les notes 

d’inventaire, puis numérisés et édités dans ArcGIS. 

Le total des hectares forestiers et non-forestiers fut calculé à partir des données SIG. Les estimations de 

volume de bois ont été basées sur les hectares forestiers seulement, cependant, les hectares non-

forestiers ont aussi été résumés. Les estimations ont été stratifiées par types forestiers. Le programme 

d’inventaire forestier de P&C a été utilisé pour combiner les données terrains et les informations SIG pour 

le calcul du volume de bois actuel.  Les volumes par strate forestière ainsi que pour l’ensemble de la 

propriété furent calculés.  Dans les cas où un certain type de forêt avait un échantillon insuffisant pour 

estimer le volume de manière indépendante, la stratification a été utilisé. Elle consiste à regrouper les 

types de forêts semblables et à les traiter en utilisant les parcelles dans ces types. Les types de forêts 

constituants une strate sont résumés à la page 6 du rapport d’inventaire forestier. 

À noter que les hectares listés ici sont des hectares SIG et non des hectares brutes. Les hectares SIG 

sont obtenus à partir d’ArcGIS et sont basés sur la meilleure information disponible au moment 

d’effectuer l’inventaire.  Ils ne sont pas nécessairement dérivés de travaux d’arpentage. Les volumes 

dans ce rapport sont estimés, les volumes actuels peuvent varier. P&C croît qu’il s’agit d’une 

représentation juste du volume sur pied de la propriété à ce moment (juin 2010).  

Résultats 

Quatre cent soixante-quatre placettes ont été mesurées, soit une parcelle par 12 ha forestiers. Le volume 

résultant était de 106,48 m³/ha avec une écart-type estimé à +/- 3 %. Les résumés des tables de 

peuplements et de stocks sont inclus dans le rapport d'inventaire. 
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6. Qualité des sites et des sols 

En règle générale, les meilleures sources de données sur la qualité des sites proviennent de données de 

parcelles d'inventaires forestiers permanents. Cependant, il n’y a pas de parcelles permanentes sur la 

propriété.  Au lieu de cela, l'analyse de la qualité du site est basée sur une classification provenant du 

guide terrain écrit par Russell D. Briggs. Le guide sur les sites de Briggs permet de prédire l’indice de 

qualité du site, IQS, (la hauteur moyenne des arbres codominants prédite à un âge de référence du site, 

généralement 50 ans) à partir de la classe de drainage du sol. Sur la base de cette analyse, les 

peuplements résineux ont varié de 15 à 21 mètres, avec respectivement 23, 63 et 21 % dans les classes 

15, 18 et 21 (Tableau 6). Les valeurs pour les peuplements mélangés et feuillus sont indiquées ci-

dessous. Les résultats suggèrent que la forêt est généralement au-dessus de la moyenne en termes de 

qualité du sol.  

Tableau 6. Pourcentage de la superficie forestière par classe d’indice de qualité du site 
Type de 

peuplements 

IQS (ht. m à 

âge 50) 

Pourcentage Qualité 

Peuplement 

résineux 

9 3.3% Pauvre 

12 2.4% Sous la moyenne 

15 23.2% Moyenne 

18 62.8% Au-dessus de la moyenne 

21 9.3% Excellent 

Peuplements 

mélangés 

9 0.5% Pauvre 

12 0.6% Sous la moyenne 

15 18.2% Moyenne 

18 62.5% Au-dessus de la moyenne 

21 18.2% Excellent 

Peuplements 

feuillus 

9 0.1% Pauvre 

12 0.0% Sous la moyenne 

15 6.4% Moyenne 

18 54.4% Au-dessus de la moyenne 

21 39.1% Excellent 

Le drainage du sol est l’attribut du sol le plus important affectant la croissance, la composition en espèce 

et l’opérabilité. Les cartes des sols ont été développées pour l’ensemble de la propriété. Le drainage du 

sol s’étend d’excessivement drainé à très pauvrement drainé (Figure 5). Globalement, le drainage du sol 

semble relativement bon et devrait soutenir un taux de croissance de moyen à au-dessus de la moyenne 

(Tableau  7). Par exemple, moins de 1 % de la superficie forestière a été classée dans les classes de 

drainage les moins productives; légèrement mal drainé, mal drainé, très mal drainé, ou excessivement 

drainé, et 27 % étaient dans les classes les plus productives; un peu excessivement jusqu’à modérément 
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bien drainé. Globalement, la classification du drainage du sol suggère que les sites sont de meilleure 

qualité que les données IQS obtenu à l’aide du guide de Briggs. 

Tableau  7. Pourcentage des superficies par classes de drainage/classes de productivité et large groupe 
d’espèces 

Classe de productivité Très bonne Bonne Acceptable Pauvre 

Classe générale 
Un peu excessivement 

drainé jusqu’à modérément 
bien drainé 

Bien drainé Légèrement mal drainé 
Mal, très mal drainé ou 
excessivement drainé 

Feuillu 19,4% 26,9% 3,1% 0,1% 

Mélangé 7,5% 25,7% 7,5% 0,4% 

Résineux 0,9% 6,0% 2,3% 0,2% 

Total 27,8% 58,6% 12,9% 0,7% 
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Figure 5. Carte du drainage des sols 
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7. Dommages relatifs au feu, au verglas et aux conditions climatiques 

Il y a quelques problèmes de dommages relatifs au feu, au verglas et aux conditions climatiques sur la 

propriété. Il n’y a eu aucun feu majeur sur la propriété dans les 20 dernières années. Les dommages liés 

au verglas sont typiquement des problèmes chroniques plutôt que catastrophiques et affectent 

principalement les forêts feuillues. En 1998, cependant, la propriété a été affectée par une tempête de 

verglas qui a endommagé une quantité importante d’arbres feuillus. L’effet le plus commun fut le bris de 

la couronne de l’arbre, affectant la qualité de la tige et réduisant sa croissance (perte de la cime et d’une 

partie des feuilles). Néanmoins, les défauts résultant des dommages du verglas ne sont pas toujours 

visibles et sont parfois constatés que lors de la récolte des arbres. Le chablis est aussi un problème 

relativement mineur et typiquement confiné aux peuplements de sapins ayant subi une éclaircie 

commerciale et aux peuplements adjacents à des coupes totales.  

8. Les risques relatifs au feu, au verglas et aux conditions climatiques 

En tant que grand propriétaire forestier, Forêt Hereford Inc. doit contribuer aux fonds de l’organisation 

provinciale responsable de la protection des feux pour tout le Québec : la SOPFEU. Sur la propriété, les 

feux à ciel ouvert sont interdits. Durant les 20 dernières années, il n’y a eu aucun feu répertorié ayant 

causé des dommages significatifs à la ressource forestière. 

Tous les membres enregistrés reçoivent des mises à jour de la SOPFEU pendant la saison active des 

feux, incluant des mesures de restrictions et des mesures de sécurité provenant de cette organisation. 

Ces mesures peuvent restreindre le travail, comme la récolte forestière, mettant terme à toutes les 

activités à sur le territoire de la propriété jusqu’à ce que les dangers de feu de forêt soient écartés. Des 

informations concernant la SOPFEU se retrouvent sur leur site internet: www.sopfeu.qc.ca. 

Les risques relatifs au dommage du feu et du verglas sont relativement faibles et de petits efforts peuvent 

être faits pour atténuer ces risques. Un effort a été fait pour prescrire plus judicieusement des éclaircies 

commerciales dans les peuplements qui semblent sensible au vent. Par exemple, les peuplements trop 

denses et ayant un faible taux de cime vivante, ceux grandissant sur des sols minces et ceux localisés 

sur les crêtes sont les plus susceptibles au chablis. 

9. Insectes, maladies et autres dommages 

Tel que décrit ci-haut, la perturbation la plus importante des 20 dernières années fut la tempête de 

verglas de 1998, qui a principalement affecté les arbres feuillus causant le bris de grosses branches et 

des cimes réduisant la qualité des tiges  et leur croissance. Il y a eu une épidémie de tordeuses des 

bourgeons de l’épinette à la fin des années 1970 jusqu’au milieu des années 1980 qui a engendré des 

dommages extensifs aux épinettes et aux sapins. Les épidémies de tordeuses des bourgeons de 

l’épinette reviennent typiquement à un intervalle de 40 ans. Presque tous les peuplements endommagés 

ont été récupérés et un effort a été fait pour récolter les peuplements susceptibles d’être attaqués 

advenant une nouvelle épidémie. Pour cette raison, il ne reste que peu de dommages visibles de cette 

http://www.sopfeu.qc.ca/


Plan d’aménagement forestier – Forêt Hereford  4 novembre, 2013 
Forêt Hereford Inc.  Page 30 

 

 

épidémie. Néanmoins, la tordeuse des bourgeons de l’épinette fait des dommages aux arbres entre les 

épidémies. Les dommages sont généralement très mineurs. Quelques peuplements présentent des 

dommages reliés à la tordeuses : principalement des têtes défoliées et/ou fourchues d’épinettes et de 

sapins. Il s’agit d’un problème relativement mineur. Il n'y a aucun autre problème de maladie ou 

d'insectes à noter.  

10. Insectes, maladies et autres risques 

Les risques les plus importants sur la propriété pour le bois en peuplements feuillus sont les dommages 

causés par les tempêtes de verglas. Il en résulte une possible perte de croissance, de qualité et de 

volume marchand dû au développement de pourriture suite au bris de branches. L’importance des 

dommages est liée à la quantité de verglas et à la santé générale du peuplement forestier. Pour 

réduire/prévenir les dommages dus au verglas, la récolte doit viser à récolter les arbres malades et de 

basse qualité et à favoriser les arbres sains et vigoureux pour former le peuplement résiduel. Les risques 

les plus importants pour les peuplements résineux sont la possible perte de croissance et de volume 

marchand due à la défoliation des épinettes et des sapins par la tordeuse des bourgeons de l’épinette de 

l’Est (Choristoneura fumiferana). La province de Québec surveille et cartographie les épidémies et les 

signalements les plus récents peuvent être trouvés sur le site internet suivant: 

www.sopfim.qc.ca. 

Tordeuse des bourgeons de l’épinette 

La tordeuse des bourgeons de l’épinette, l’un des insectes indigènes les plus destructeurs en forêts 

résineuses de l’Est du Canada et du Nord-Est des États-Unis, se nourrit de plusieurs espèces d’épinette, 

mais ses principaux hôtes sont le sapin baumier, l’épinette blanche, l’épinette rouge et en moindre 

importance l’épinette noire.  En de rares circonstances la tordeuse va attaquer la pruche, le mélèze et le 

pin blanc. McLean (1980)4 définit deux différences importantes dans les effets de la tordeuse sur ces 

espèces hôtes. Vulnérabilité : « réfère à la probabilité de mortalité des arbres résultant d’un niveau 

d’attaque donné ». Susceptibilité « réfère à la probabilité que la forêt soit attaquée par la tordeuse ».  

Essentiellement, la vulnérabilité est la probabilité que l’arbre attaqué meurt, tandis que la susceptibilité 

est la probabilité que l’arbre soit attaqué. Un classement de la susceptibilité par espèce hôte désigne 

l’épinette blanche comme la plus susceptible, suivie par le sapin baumier et les épinettes rouges et 

noires. Le sapin baumier est l’espèce la plus vulnérable, suivie par les épinettes rouges, blanches et 

noires. L’épinette blanche est fortement susceptible et est présumée maintenir la population de tordeuse 

entre les épidémies majeures. 

Le degré de susceptibilité/vulnérabilité varie au niveau du peuplement selon (1) l’âge du peuplement (2) 

la composition en espèce du peuplement et (3) la structure du peuplement. Généralement, les arbres les 

                                                      
4MacLean, D.A. 1980. Vulnerability of fir-spruce stands during uncontrolled spruce budworm outbreaks: a 

review and discussion. For. Chron. 56: 213-221. 

http://www.sopfim.qc.ca/
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plus vigoureux sont moins vulnérables aux attaques que les arbres faibles dont la croissance est plus 

faible. Les arbres jeunes et/ou vigoureux sont capables de survivre  pendant plusieurs années de 

défoliation. Les jeunes arbres qui sont fréquemment exposés à la tordeuse, mais qui survivent, souffrent 

d’une mortalité importante de la cime. Ces arbres vont développer une nouvelle tige dominante et vont 

montrer des courbures ou des fourches plus tard dans leur vie. Pour le sapin baumier, une espèce ayant 

relativement une courte espérance de vie, la vulnérabilité augmentent substantiellement avec l’âge. Les 

peuplements matures et surannés, âgés de plus de 50 ans, sont les plus vulnérables. La relation entre 

l’âge du peuplement et la vulnérabilité existe pour l’épinette, mais est moins évidente, car l’épinette a une 

plus grande espérance de vie et peut continuer à s’accroitre vigoureusement bien après 100 ans. La 

susceptibilité n’est pas clairement reliée à l’âge du peuplement pour plusieurs essences hôtes. La 

tordeuse semble préférer les aiguilles de lumière, les peuplements jeunes et/ou vigoureux peuvent 

contenir une plus forte proportion de surface foliaire d’aiguilles de lumière, mais la relation n’a pas été 

clairement démontrée.  

La susceptibilité/vulnérabilité est clairement reliée à la composition en essences des peuplements. Plus 

la proportion de sapin est importante, plus le peuplement est susceptible et vulnérable. Les recherches5 

ont démontré que les peuplements composés de 50 % ou plus de sapins baumiers sont ceux qui 

souffrent le plus de mortalité. Dans les peuplements d’épinettes et de sapins, l’épinette peut être autant 

susceptible aux attaques que le sapin, mais est moins vulnérable. Les peuplements mélangés ayant une 

forte composante de feuillus mélangés et contenant des essences hôtes peuvent être contournés par 

l’insecte dispersant ainsi les tordeuses et sont par conséquent moins susceptibles aux attaques. Une 

étude des Services Forestiers Américains a démontré que les peuplements purs d’épinettes noires ont 

une susceptibilité/vulnérabilité aux attaques très basses, mais n’a pu trouver aucun mécanisme pour 

expliquer ce phénomène (USDA manuel de la tordeuse des bourgeons de l’épinette). Le débourrement 

tardif de l’épinette noire et le débourrement hâtif des essences hôtes des environs peuvent peut-être 

expliquer ce phénomène. 

La structure du peuplement inclut une variété de variables rendant cette variable plus complexe que l’âge 

et la composition. Comme résultat, il est difficile de démontrer des conclusions rigoureuses sur la façon 

dont cette variable affecte la susceptibilité/vulnérabilité. Certaines conclusions sont cependant 

apparentes. Les peuplements qui contiennent des essences non-hôtes (telles que des feuillus) et qui 

dominent (occupe l’étage supérieur) des essences hôtes sont moins susceptibles aux attaques. Les 

peuplements ayant plusieurs étages et contenant des essences hôtes dans l’étage supérieur, 

spécialement du sapin, sont fortement susceptibles et vulnérables. La densité peut affecter la 

susceptibilité/vulnérabilité. McLean (1980) a démontré une relation significative entre la densité des 

peuplements et la mortalité, la mortalité augmentant avec la surface terrière. 

                                                      
5Baskerville, G. L.: 1975, ‘Spruce Budworm: Super Silviculturist’, For. Chron. 61, 138–140, 
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Les recommandations sylvicoles soulignées dans ce plan sont principalement de réduire la probabilité de 

pertes lors de futures attaques de la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Ces recommandations 

incluent de maintenir des peuplements d’essences mélangées plutôt que de les convertir en peuplements 

résineux, de favoriser l’épinette au détriment du sapin (par exemple récolter le sapin et laisser l’épinette 

croître), de récolter les peuplements matures et d'équilibrer la répartition des classes d’âges afin d’éviter 

d'avoir de grandes superficies de peuplements de sapins matures. 

E. Ressources non-ligneuses 

1. Pétrole et gaz naturel 

Il n’y a aucune réserve connue de pétrole ou de gaz, ni aucune extraction de pétrole ou de gaz 

historiquement connue sur la propriété. Les droits d’exploration pour la production de n’importe quel gaz 

ou pétrole appartiennent à JUNEX Inc. Ils ont acheté ces droits au gouvernement du Québec, mais il 

n’ont fait aucune prospection sur la propriété jusqu’à maintenant. Le gouvernement du Québec a arrêté 

l’exploration et l’exploitation du gaz de schiste, et ce, jusqu'à ce qu'une évaluation environnementale 

stratégique soit réalisée. 

2. Charbon 

Il n’y a aucune réserve de charbon connue et il n’y a eu aucune extraction de charbon historiquement 

connue sur la propriété. 

3. Ressources minières 

Il y a deux gravières sur la propriété qui sont utilisées lors de la construction de chemins et de leur 

entretien. Il n’y a pas de gravière commerciale sur la propriété.  

4. Ressources forestières non-ligneuse 

Les poissons et la faune sont des ressources écologiques et économiques importantes sur la propriété. 

Les espèces les plus importantes pour la chasse sur la propriété sont l’orignal, le cerf de Virginie, la 

gélinotte huppée et la truite mouchetée. Les opportunités de chasse et de pêche sont généralement 

limitées aux membres du club de chasse, aux membres de leur famille et à leurs invités. Selon les 

membres, les orignaux et les chevreuils sont abondant à travers la propriété et le succès de chasse est 

très bon. La chasse à la gélinotte huppée est aussi très populaire parmi les membres du club. Il y a un 

trappeur sur la propriété; il est membre du club de pêche et chasse. L’omble fontaine est la principale 

espèce de poisson qui se trouve dans les ruisseaux et étangs de la propriété. 

La province a cartographié des aires ayant un potentiel pour la production d’énergie éolienne. Ces aires 

sont localisées au nord du mont Hereford. Toutefois, la servitude de conservation forestière interdit les 

activités industrielles comme l’implantation de parc éolien ou la construction d’usines sur la propriété. 
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Il y a aussi une possibilité de production de sirop d’érable. Jusqu’à maintenant, la production de sirop 

d’érable n’a pas été développée par le propriétaire. 

F. Environnement  

1. Servitude de conservation forestière 

Le 26 juin 2013, une entente est intervenue entre Forêt Hereford Inc. et Conservation de la Nature du 

Canada (CNC) pour la mise en place, sur le territoire de la propriété, d’une servitude réelle et perpétuelle 

de conservation forestière et d’une servitude réelle et perpétuelle de droit de passage. La figure 6 

présente le territoire de la propriété sous servitude de conservation forestière. Le fonds dominant (cédé à 

CNC), le fonds servant et les exclusions représentent respectivement 239, 5062 et 372 ha. La servitude 

de conservation forestière a des objectifs de protection des caractéristiques naturelles, écologiques et 

scéniques du fonds servant tout en permettant au propriétaire du fonds servant de tenir sur le fonds 

servant des interventions et des activités compatibles avec ces objectifs de protection, dont 

l’aménagement forestier durable et des activités sportives, physiques ou autre activité légère en lien avec 

la forêt et au bénéfice des communautés locales, et ce, conformément aux dispositions inscrites à l’Acte 

de servitude. Un rapport de documentation de base (RDB) sert de référence au propriétaire du fonds 

dominant quant à l’état de la propriété au moment de la signature de l’Acte de la servitude de 

conservations forestière. À l’intérieur du fonds servant, 6 secteurs plus particuliers ont été identifiés : 

 Secteur de mise en valeur: secteur destiné à l’érection d’infrastructures telles des cabanes à 

sucre, des chemins, sentier de véhicule hors route  ou des bâtiments servant aux activités 

sportives, physiques ou autres activités intensives 

 Secteur botanique: secteur qui abrite les aires de concentration d’espèces floristiques reconnues 

comme espèces en situation précaire.  

 Secteur des sommets et des pentes fortes: secteur associé aux sommets et hauts versants des 

monts Hereford, Goblet et Green Goblet ainsi qu’au cours d’eau situé au nord du mont Hereford. 

 Secteur de cours d’eau à salamandre pourpre: secteur constitué d’un sous-échantillon de cours 

d’eau permanents ou cours d’eau intermittents abritant des occurrences de salamandre pourpre 

ou se situant en amont d’une occurrence de salamandre pourpre. Le secteur inclut une bande de 

protection riveraine de TRENTE (30) mètres ou plus de part et d’autre des cours d’eau 

permanents ou des cours d’eau intermittents sélectionnés,  

 Secteur de plantation: secteur constitué de plusieurs aires en plantation à la date de signature de 

la servitude de conservation forestière  

Plus précisément pour les activités forestières, le propriétaire du fonds servant s'engage à ne pas 

exercer, autoriser ou tolérer les interventions ou activités suivantes sur l’ensemble du fonds servant :  

Toute plantation, sauf et excepté pour :  
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 La plantation en monoculture, sauf et excepté à l’intérieur du secteur de plantation;  

 La plantation d’arbres non indigènes, sauf et excepté le peuplier hybride à l’intérieur du secteur 

de plantation. 

Toute modification des milieux humides, sauf et excepté pour : 

 La construction de sentiers pontés ou d’infrastructures légères pour l’observation de la nature;  

 Le retrait de barrages de castor occasionnant un risque pour la sécurité des personnes ou des 

infrastructures, avec la consultation préalable par le propriétaire du fonds servant du propriétaire 

du fonds dominant; 

Toute coupe ou activité forestière à l’intérieur des milieux humides et d’une bande de protection riveraine 

de DIX (10) mètres;  

Toute circulation de machinerie à l’extérieur des chemins et chemins forestiers et à l’intérieur des milieux 

humides et d’une bande de protection riveraine de VINGT (20) mètres, sauf et excepté pour : 

 Traverser les milieux humides sur des tracés non permanents lorsque le sol est gelé. 

Toute modification des cours d’eau permanents et de la bande de protection riveraine de DIX (10) 

mètres, sauf et excepté pour : 

 La construction et, ou, le cas échéant, l’érection d’infrastructures servant à traverser les cours 

d’eau permanents et les bandes de protection riveraines avec la consultation préalable par le 

propriétaire du fonds servant au propriétaire du fonds dominant; 

 La construction de sentiers;  

 Le maintien des infrastructures existantes, telles qu’elles sont identifiées dans le RDB;  

 Le retrait de barrages de castor ou l’élimination d’arbres, de débris ligneux ou d’autres matières 

obstruant le cours d’eau et occasionnant un risque pour la sécurité des personnes ou des 

infrastructures avec la consultation préalable par le propriétaire du fonds servant au propriétaire 

du fonds dominant;  

Toute circulation de machinerie à l’extérieur des chemins et chemins forestiers et à l’intérieur des cours 

d’eau permanents et de leur bande de protection riveraine de VINGT (20) mètres, sauf et excepté pour : 

 Les traversées non permanentes des cours d’eau permanents. 

Toute modification des cours d’eau intermittents, sauf et excepté pour : 

 La construction et, ou, le cas échéant, l’érection d’infrastructures servant à traverser le cours 

d’eau intermittent ; 

 Le maintien des infrastructures existantes, telles qu’elles sont identifiées dans le RDB ; 

 Le retrait de barrages de castor ou l’élimination d’arbres, de débris ligneux ou d’autres matières 

obstruant le cours d’eau et occasionnant un risque pour la sécurité des personnes ou des 



Plan d’aménagement forestier – Forêt Hereford  4 novembre, 2013 
Forêt Hereford Inc.  Page 35 

 

 

infrastructures avec la consultation préalable par le propriétaire du fonds servant au propriétaire 

du fonds dominant ;  

Toute circulation de machinerie à l’extérieur des chemins et chemins forestiers et à l’intérieur des cours 

d’eau intermittents et leurs bandes de protection riveraine de CINQ (5) mètres, sauf et excepté pour :  

 Les traversées non- permanentes des cours d’eau intermittents effectuées. 

L’Acte de servitude et le Rapport de documentation de base servent de références au gestionnaire au 

moment d’effectuer des travaux de toutes sortes. Pour la partie de la propriété faisant partie du fonds 

servant, le gestionnaire doit obligatoirement respecter entièrement  l’Acte de servitude sous peine d’être 

exposé à des pénalités par le propriétaire du fonds dominant. 
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Figure 6: Carte présentant la servitude conservation forestière 
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2. Phase 1 et 2 de l’évaluation écologique du site 

Une évaluation écologique en deux phases a été complétée par Conservation de la nature Canada et le 

Corridor Appalachien en janvier 2011. L’inventaire écologique a eu lieu à l’été 2010.  

3. Espèces menacées et en voie de disparition 

La liste des espèces désignées, menacées ou en voie de disparition dans la province de Québec, sous 

les termes de la Loi sur les espèces menacées ou en voie de disparition, inclut 15 espèces fauniques 

(neuf étant classées menacées et six en voie de disparition) et 44 espèces végétales. De plus, il y a 107 

espèces fauniques susceptibles d’être ajoutées à la liste des espèces menacées et en voie de disparition 

et 262 espèces végétales. Puisque la liste est constamment en changement, nous ne l’avons pas incluse 

dans le rapport, mais nous avons plutôt fournit  l’adresse internet, qui contient les informations les plus à 

jours.  

Une liste à jour des espèces fauniques et végétales désignées menacées et en voie de disparition au 

Québec peut être trouvée à: http://www3.mrnf.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp et 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/especes/ 

Politique des espèces rares, menacées et en voie de disparition 

a.  Si la liste ou la base de données d’espèces provinciale ou fédérale indique la présence 

probable d’une espèce rare, menacée et en voie de disparition ou d’une communauté de types 

de plantes, un inventaire sera fait avant de faire des activités d’aménagement, ou les activités 

d’aménagement seront faites en considérant que l’espèce est présente.  

b. Quand une espèce rare, menacée ou en voie de disparition ou une communauté de types de 

plantes est présente ou est assumée être présente, les modifications nécessaires seront faites à 

la prescription sylvicole et seront incluses en annexe au plan de récolte. 

c. Des zones de conservation seront créées et/ou maintenues pour les espèces existantes rares, 

menacées ou en voie de disparition et pour les communautés de types de plantes pour améliorer 

la viabilité des populations et leur habitas, incluant la connectivité à l’intérieur des paysages. 

d. Quand des espèces rares, menacées, ou en voie de disparition ou des communautés de types 

de plantes sont présentes ou sont assumées comme étant présentes, un contrôle adéquat de la 

chasse, de la pêche, de la trappe et du colletage sera effectué afin de protéger les espèces et/ou 

la communauté de plantes. 

Identification des aires biologiquement sensibles 

Salamandre pourpre 

La salamandre pourpre a été identifiée dans les ruisseaux de la propriété par les employés du Corridor 

Appalachien pendant leur inventaire de l’été 2010. Le gouvernement du Québec a un règlement spécial 

http://www3.mrnf.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp
http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/especes/
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pour cette espèce. Les informations à propos de ce règlement peuvent se retrouver sur le site internet du 

MRNF : www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/enligne/forets/criteres-

indicateurs/1/121/Faune/sal_prot_riv.asp. 

Forêt Hereford doit considérer que tous les ruisseaux permanents et intermittents ont le potentiel d’être 

un habitat pour la salamandre. Avant le début des travaux, le forestier doit faire les démarches 

nécessaires afin de s’assurer que les cours d’eaux du secteur d’intervention sont des habitats de la 

salamandre pourpre. Une zone de protection a été établie de chaque côté de certains ruisseaux 

permanents et intermittents lors de la signature de la servitude de conservation forestière (Figure 7). 

Corridor Appalachien a aussi identifié pendant l’inventaire de l’été 2010 quelques espèces rares, 

menacées ou en voie de disparition. Un effort spécial sera fait pour les identifier et pour adapter les 

travaux de récolte afin de les protéger. Des zones de protection ont été identifiées lors de la signature de 

la servitude de conservation forestière. La figure 8 montre ces zones ainsi que les espèces identifiées par 

Corridor Appalachien.

http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/enligne/forets/criteres-indicateurs/1/121/Faune/sal_prot_riv.asp
http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/enligne/forets/criteres-indicateurs/1/121/Faune/sal_prot_riv.asp
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Figure 7. Zone de protection de la salamandre pourpre 
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Figure 8. Localisation des espèces à risques 
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4. Identification des ressources culturelles 

Aucune information jusqu’à maintenant permet de confirmer la présence de sites archéologiques ou 

préhistoriques importants sur la propriété. Un suivi devra être effectué auprès du ministère de la culture 

et des communications.  

5. Les saines pratiques d’aménagement 

Les saines pratiques d’aménagement sont décrites dans le livre « Modalités d'intervention dans le milieu 

forestier » qui est une interprétation des règlements décrit comme le « Règlement sur les Normes 

d'Intervention dans les forêts du domaine publique (RNI) » qui a été développé par la province de 

Québec. Bien qu’il ne s’applique pas en forêt privée, le RNI servira de standard minimal dans les 

pratiques d’aménagement forestier se déroulant sur la propriété de FHI. La MRC de Coaticook a 

développé sa propre réglementation à propos des territoires forestiers. Cette réglementation est incluse 

dans l’annexe 5. La réglementation de la MRC a préséance sur le RNI. Une servitude de conservation 

forestière est également en place sur la propriété. Le forestier doit s’assurer de respecter l’ensemble des 

réglementations en vigueur et la servitude de conservation. Lorsque les différentes réglementations ou 

l’acte de servitude ont des normes différentes, la norme la plus restrictive doit être appliquée. La MRC 

peut être contactée à : 

MRC de Coaticook 

294, rue St-Jacques Nord 

Coaticook, Québec, J1A 2R3 

Téléphone : 819-849-9166 

Fax : 819-849-4320 

 

G. Voisinage importants 

Voir Section B.3. 

H. Ententes contractuelles  

1. Contrat d'approvisionnement en bois 

Forêts Hereford n’a aucun accord pour l’approvisionnement en bois avec une usine.  

2. Contrat de location pour la chasse et la pêche 

Il y a un club de chasse et pêche qui avait un accord verbal de location avec l’ancien propriétaire 

couvrant l’ensemble de la propriété. Le club n’a pas de bâtiment sur la propriété. Il y a un trappeur sur la 

propriété qui est membre du club de chasse et pêche. Une entente est présentement en processus de 

négociation. 
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3. Autres contrats 

La propriété est un territoire important pour les activités récréatives des membres de la communauté 

environnante. Suite au transfert de la propriété à Forêt Herford, certaines des ententes entre les 

différents utilisateurs et l’ancien propriétaire sont toujours en vigueur. Présentement, Forêt Hereford Inc. 

est en processus de négociations de nouvelles ententes avec les différents utilisateurs afin que ces 

ententes rencontrent sa vision et ses objectifs. 

I. Optimisation et meilleur utilisation des terres 

1. Optimisation et meilleur développement de l’utilisation   

La propriété en question est une propriété forestière peu développée dans une région où le marché du 

bois est actif, mais qui est aussi une zone à usage récréatif important. La propriété est présentement 

utilisée pour la production de bois commercial et pour la récréation. Des ententes entre le propriétaire et 

les différents utilisateurs sont ou seront mises en place.  

Il pourrait aussi être économiquement intéressant de louer une partie de la propriété pour l’acériculture. 

Un particulier a montré son intérêt pour une telle location. 

2. Non-productif 

Basée sur les données SIG, la propriété contient un total de 5 434 hectares, dans lesquels 5 249 

hectares sont forestiers. Les 185 hectares restant sont principalement des routes, des terres inondées, et 

de l’eau (Tableau 8). 

Tableau 8. Aire des catégories non-forestière 

Catégorie Aire (ha) 

Tourbières 9 

Eau 48 

Routes 57 

Gravières 1 

Friches 40 

Autre 30 

Total 185 
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2 Plan opérationnel 

A. Stratégie d’aménagement forestier  

Le principal objectif pour tous les types de forêt est de maximiser la valeur de la forêt de façon à 

rencontrer les buts et objectifs du propriétaire. Les prescriptions sylvicoles au niveau du peuplement 

seront décidées par le forestier de Forêt Hereford sur une base de cas par cas. Les descriptions ci-

dessous sont générales et sont conçues afin de fournir une idée de la variété des options disponibles par 

types forestiers généraux.  

Le forestier en charge des opérations, en coordination avec la Table foresterie-conservation et sous la 

supervision du conseil d’administration de Forêt Hereford, est responsable de déterminer le scénario 

sylvicole le plus approprié à appliquer. Le forestier devra premièrement considérer tous les scénarios 

sylvicoles possibles et applicables et par la suite déterminer le scénario qui répondra le mieux aux 

objectifs du propriétaire. 

La section suivante contient les lignes directrices pour l’élaboration de la prescription sylvicole et les 

activités de récolte. Ces lignes directrices sont conçues comme un guide afin d’aider le forestier à 

déterminer la sylviculture et les méthodes de récolte les plus appropriés pour des peuplements et des 

caractéristiques de sites spécifiques. Le choix d’un scénario sylvicole n’est pas une décision prise avec 

une approche « top down ». Le choix doit être bien pensé et mis en œuvre par des gens connaissant 

bien la ressource. Forêt Herford reconnait que les conditions des sites et des peuplements peuvent varier 

significativement et qu’il n’y a aucune récolte ou prescription sylvicole qui convient à toutes les conditions. 

Cependant, certaines considérations doivent être prises et des choix sylvicoles appropriés et défendables 

doivent être mis en œuvre. 

Le forestier doit évaluer si la sylviculture et les activités de récolte respectent les règlements de zonage, 

les règlements de récoltes municipaux, provinciaux ou fédéraux et toutes autres lois affectant la récolte et 

les activités sylvicoles. Il doit également s’assurer de respecter la servitude de conservation forestière. 

Plus particulièrement, le forestier devra accorder une attention particulière aux érablières à potentiel 

acéricole tel que défini par la loi situées en zone agricole (CPTAQ). Le forestier pourra se référer à 

l’extrait d’une décision de la CPTAQ en annexe du présent document.  

Finalement, les décisions prises doivent toujours considérer l’impact sur les valeurs non-forestières. Le 

forestier doit revoir toutes les informations pertinentes pendant le processus de prise de décision incluant 

les meilleures données disponibles pour déterminer la présence de plantes ou d’animaux rares, menacés 

ou en voie d’extinction ou de communautés naturelles. Il doit également vérifier s’il y a des artefacts ou 

des sites historiques significatifs connus ou possiblement présents. Si un de ces éléments se trouve à 

l’intérieur d’un bloc de coupe, le forestier doit consulter l’expert approprié pour l’assister afin de 

développer la prescription sylvicole la plus appropriée afin de protéger ces valeurs. 
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1. Scénario sylvicole  

La sylviculture se définit comme étant l’art et la science de contrôler l’établissement, la croissance, la 

composition, la santé et la qualité de la forêt et des terres forestières pour rencontrer les divers besoins et 

valeurs des propriétaires et de la société sur une base de développement durable. Plus simplement, la 

sylviculture est l’acte d’appliquer des traitements pour rencontrer les objectifs spécifiques du propriétaire, 

tels que l’augmentation de la valeur de la forêt, l’amélioration de l’habitat faunique pour des espèces 

désirées ou l’amélioration de l’apparence de la forêt. 

Un scénario sylvicole est un programme de traitements qui s’applique à un peuplement pour une 

révolution complète. Un peuplement se définit comme un groupe d’arbres continu qui a un âge, une 

distribution, une composition en essences, une structure (par exemple taille) relativement uniforme et qui 

croit sur un site dont la qualité est relativement uniforme et de mêmes caractérisques pédologiques. La 

révolution est le nombre d’années requis pour établir et amener un peuplement de structure équienne à 

maturité de récolte. La longueur de la révolution pour les peuplements régénérés naturellement dans 

cette région se situe généralement entre 50 et 150 ans et même plus. Un peuplement peut être équien 

(tous les arbres ayant à peu près le même âge), bi-étagé (deux classes d’âges distincts d’arbres) ou 

inéquien (3 classes d’âges d’arbres distincts ou plus). 

La récolte des arbres commerciaux est le traitement le plus commun utilisé pour contrôler la structure, la 

composition et la régénération d’un peuplement. Les 3 méthodes de récolte qui seront les plus 

fréquemment utilisées sont : l’éclaircie commerciale, la coupe progressive et le jardinage.  Ces méthodes 

sont décrites avec plus de détails ci-dessous. Les traitements sylvicoles non commerciaux incluent 

l’éclaircie précommerciale et l’utilisation d’herbicide pour le contrôle de la compétition par les plantes et 

les arbustes, la fertilisation et la plantation. Compte tenu des objectifs des propriétaires et des lois 

restreignant l'utilisation d'herbicides, seules l’éclaircie précommerciale et la plantation (en cas d’échec de 

la régénération naturelle) ont été retenues. Il y a deux types de système sylvicole de base. La première 

(jardinage et coupe progressives irrégulières)  est une méthode de régénération pour maintenir ou 

produire à travers le temps un peuplement inéquien composé d’au moins trois cohortes. La seconde 

(éclaircie commerciale et coupe progressive régulière à 2 entrés) est une méthode de régénération pour 

produire un peuplement équien ou bi-étagé. Chacun de ces systèmes peut utiliser un grand nombre de 

méthodes pour obtenir/maintenir la distribution des classes d’âges désirées. Toutes les décisions 

concernant le système sylvicole et la méthode à employer doivent être basées sur le peuplement et/ou 

les spécificités du site. Il y a toujours plus d’une approche possible pour un site donné. L’option qui 

convient le mieux ne peut être obtenue que par un balancement entre les objectifs économiques et 

écologiques et doit être basée sur les informations existantes du peuplement. Ces informations doivent 

inclure la structure et les conditions du peuplement, le stade de succession, les caractéristiques 

sylvicoles des essences et les interactions entre elles. 
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Éclaircie commerciale 

L’éclaircie commerciale est un traitement intermédiaire utilisé pour améliorer la qualité et le taux de 

croissance de peuplements équiens en récoltant les arbres de faible qualité et en réaffectant l’espace 

limité de croissance aux arbres qui ont le plus de chance de répondre positivement (gains en croissance 

et en valeur). Quand une éclaircie commerciale est prescrite, la priorité est d’améliorer la qualité du 

peuplement résiduel plutôt que de commencer le processus d’installation d’une nouvelle cohorte. 

Toutefois, il est possible que l’établissement de la régénération résulte de l’éclaircie. L’éclaircie 

commerciale doit être limitée aux peuplements relativement jeunes, mais économiquement matures qui 

contiennent des individus avec des cimes suffisantes pour répondre à l’éclaircie. Les peuplements plus 

vieux, surannés et les peuplements qui sont trop denses au point où la plupart des arbres ont un ratio de 

cime vivante très bas (moins de 30 %) ne doivent pas être traités à l’aide d’éclaircie commerciale. De 

plus, les peuplements qui sont exposés à des conditions de forts vents et/ou qui sont établis sur des sols 

minces ne doivent pas être éclaircis parce qu’ils sont très susceptibles au chablis. 

L’éclaircie commerciale devrait généralement cibler le retrait des arbres commerciaux qui seront 

probablement incapables de survivre plus de dix ans en raison d’une faible densité de la cime et des 

arbres codominants qui compétitionnent directement les arbres de meilleure qualité. L’objectif est de 

maximiser l’espace de croissance des individus de meilleure qualité. L’intensité du retrait doit être 

équilibrée en créant suffisamment d’espace de croissance pour les arbres résiduels, tout en gardant une 

certaine densité dans le peuplement. En règle générale, la fermeture du couvert devrait se produire 

environ 10 ans après l'éclaircie et la prochaine récolte devrait se produire 15-20 ans après l'éclaircie. La 

densité résiduelle ou l’espace que cet équilibre créera est fonction de la taille moyenne des arbres. 

Système par coupes progressives 

Dans un système par coupes progressives, les arbres de l’étage dominant sont récoltés dans une série 

de récoltes pour encourager l’établissement d’un peuplement équien régénéré naturellement. L’approche 

par coupes progressives utilise typiquement deux ou trois récoltes espacées dans le temps par des 

intervalles de 5 à 15 ans. Nous recommandons généralement une approche par 2 étapes, dans laquelle 

la première étape est utilisée pour augmenter la quantité de lumière qui atteint le sol de la forêt afin 

d’établir de la régénération. La seconde récolte et dernière est appelée « coupe finale » et appelle à la 

récolte de tous les arbres restant en étage dominant. Il existe plusieurs variations au système par coupes 

progressives, incluant des coupes progressives « irrégulières », dans lesquelles certains des arbres 

dominants sont laissés pour croître dans l’étage dominant, créant ainsi un peuplement étagé. Un étage 

dominant sera toujours maintenu entres les interventions pour ce type de coupes progressive, c’est-à-dire 

qu’il n’y a pas de coupe finale comme dans la coupe progressive traditionnelle. Elle est souvent utilisée 

pour le maintien et la régénération des peuplements d’épinette rouge. Une autre variation commune est 

essentiellement une coupe progressive en une seule étape, dans laquelle il n’y a seulement qu’une 

récolte – une récolte finale – parce que la régénération est suffisante et bien établie dû à de la mortalité 
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dans l’étage dominant. Les dommages d’insectes (principalement les dommages chroniques de tordeuse 

des bourgeons de l’épinette dans ce cas), les dommages du vent et le vieillissement causent souvent la 

mort des arbres de l’étage dominant permettant à l’étage inférieur de se régénérer naturellement. Dans 

de tels cas, la mortalité naturelle est essentiellement équivalente à une coupe d’établissement. 

Système par arbres semenciers 

Une méthode équienne de régénération dans laquelle une nouvelle classe d’âge se développe à partir 

des graines qui germent dans un microenvironnement complètement exposé après le retrait de tout le 

peuplement à l’exception d’un petit nombre (20 à 30tiges/ha)  laissé sur pied afin de fournir les graines 

nécessaires à l’établissement du nouveau peuplement. Les arbres semenciers seront retirés une fois que 

la régénération est établie, si jugé pertinent par le forestier. Ce système est une alternative à un système 

de coupes progressives pour les cas où le forestier veut un meilleur contrôle de la composition en 

essences de la régénération et dans les situations où la scarification va bénéficier à l’établissement des 

essences désirées. Généralement, un système par arbres semenciers diffère des coupes progressives 

dans le fait que le prélèvement est  plus fort et que la composition des essences résiduelles est plus 

limitée, car elles représentent les sources de graines pour la régénération. Dans un système de coupes 

progressives, l’étage supérieur est généralement plus important en ce qui concerne l’effet sur le 

microclimat du sous-étage que comme source de semences. Le système par arbres semenciers 

fonctionne bien dans les peuplements mélangés-tolérants quand la composante de feuillus tolérants est 

de faible qualité.  

Récolte totale 

C’est une méthode de régénération de peuplement équien dans laquelle chaque nouvelle classe d’âge se 

développe dans un microclimat complètement exposé suite à une récolte, en une seule étape, de tous les 

arbres de l’ancien peuplement. La régénération provient d’ensemencement naturel, d’ensemencement 

direct et/ou de la plantation. La coupe peut être faite en groupe ou en trouée (coupe totale par groupes 

ou par trouées), ou en bandes (coupe totale par bandes). La méthode de régénération priorisée pour 

cette forêt est la régénération naturelle. Dans les cas où il y a une problématique dans le processus de 

régénération, la plantation est une option recommandée. La coupe totale est recommandée uniquement 

dans les peuplements qui sont très sensibles au chablis, que ce soit en raison de sols peu profonds ou 

de l'exposition au vent. Pour augmenter les chances de succès de la régénération, la coupe par bandes 

et par trouées sont des méthodes préférables, afin de conserver des sources de semences à proximité 

des superficies récoltées.  Les coupes par bandes doivent être de 30 à 60 mètres de largeur. Les coupes 

par trouées peuvent généralement varier entre 1/10 d’hectare et 1 hectare. Les décisions en ce qui 

concerne la grandeur, l’orientation, le pourcentage de retrait, et le type de coupe totale (par exemple 

trouées ou bandes) seront faites par le forestier et basées sur la maximisation du succès d’établissement 

de la régénération et sur la minimisation du chablis dans les superficies non récoltées à l’intérieur des 

peuplements coupés et dans les peuplements adjacents.  



Plan d’aménagement forestier – Forêt Hereford  4 novembre, 2013 
Forêt Hereford Inc.  Page 47 

 

 

 

Système de jardinage 

Le système de récolte par jardinage est utilisé pour le maintien de la structure et la régénération des 

peuplements inéquiens. Bien qu'il existe des interprétations et des définitions strictes de cette pratique, 

elle est généralement comprise comme étant un système efficace utilisé pour créer une futaie irrégulière 

en récoltant les arbres de tous diamètre afin d’éduquer le peuplement,  soit par individus dispersés (par 

pied d’arbres), soit en petits groupes (par groupe d’arbres ) afin de contrôler l'environnement en sous-

étage influençant les caractéristiques du site de germination et par le fait même la régénération des 

essences désirées. Le jardinage par pied d’arbres est à favoriser lorsque la régénération d’essences très 

tolérantes à l’ombre, l’érable à sucre par exemple, est désirée.  Le jardinage par groupes d’arbres 

fonctionne bien lorsque  la régénération d’essences semi-tolérantes à l’ombre, notamment le bouleau 

jaune, est désirée. Une combinaison des types de jardinage peut être utilisée lorsqu’il y a un large 

éventail de conditions à l’intérieur d’un même peuplement : îlots d’hêtres malades, petites superficies de 

tiges de faibles qualités,  ilots d’érables à sucre de bonne qualité par exemple. 

Tel que le nom le suggère, dans un jardinage par pied d’arbre, les arbres sont sélectionnés pour la 

récolte avec l’objectif de créer de l’espace pour l’accroissement de la régénération ou pour libérer la 

régénération établie et/ou un étage médian existant dans le couvert arborescent. Le jardinage par pied 

d’arbre doit se concentrer sur le retrait des arbres oppressés, de faible qualité, sénescent et lorsque le la 

qualité du peuplement le permet sur les tiges ayant atteint leur maturité financière. L’établissement d’un 

objectif de surface terrière résiduelle est le critère clé pour déterminer l’intensité de la récolte. 

Généralement, la surface terrière visée après la récolte est de 16 à 20 m2/ha, soit ce qui représente entre 

65 et 75% de la surface terrière initiale. La durée des rotations entre chaque récolte est variable – 

typiquement 20 à 35 ans – et la récolte suivante est faite lorsque le peuplement a atteint une surface 

terrière d’environ 24 à 28 m2/ha. Pour les peuplements difficiles d’accès, il peut être plus pratique 

d’utiliser une cible de surface terrière après récolte plus basse, par exemple 16 m2/ha, et d’allonger les 

périodes entre les récoltes. Typiquement, avec une surface terrière résiduelle de 20 m²/ha, il est possible 

envisager un retour après 20 ans.  

Le jardinage par groupe d’arbres est recommandé pour régénérer les espèces de feuillus semi-tolérants 

et tolérants (contrairement à très tolérant) tel que le bouleau jaune, le frêne blanc et le chêne. Il peut 

également être utilisé pour préparer un lit de germination pour les espèces désirables dans les 

superficies où le sol de la forêt est dominé par des essences moins désirables ou des espèces 

herbacées. Dans un jardinage par groupes, tous ou la plupart des arbres à l’intérieur d’une petite 

superficie sont récoltés et la trouée est généralement de 0,2 ha ou moins. La surface terrière est utilisée 

pour déterminer l’intensité de la récolte ou pour déclencher une autre récolte. Les prescriptions de 

jardinage par groupes d’arbres sont basées sur une combinaison de longueur de rotation et de période 

d’entrée. Par exemple, si la longueur de la révolution est de 100 ans et qu’il y a une période entre les 
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entrées de 25 ans, cela implique qu’il y a un quart de la superficie ou du volume qui doit être récolté tous 

les 25 ans. La grandeur des trouées varie dépendamment des objectifs et des caractéristiques des 

essences qui seront régénérées. De plus, la grandeur des trouées peut varier à travers le peuplement, 

dépendamment des conditions du peuplement. Le jardinage par groupes fonctionne bien dans les 

peuplements fortement hétérogènes, tel que les superficies avec une historique d’écrémage, où il y a 

typiquement des massifs d’arbres matures de faible qualité qui doivent être retirés. Il fonctionne aussi 

lorsque l’établissement de la régénération nécessite de la scarification. Par exemple, s’il y a une 

abondance de régénération d’érables rouges sous un couvert partiel d’érables à sucre ou de bouleaux 

jaunes en étage dominant, nous recommandons de créer des trouées autour des arbres semenciers et 

de scarifier le sol pour réduire la densité des essences les moins désirables.  

 

Éclaircie précommerciale 

L’éclaircie précommerciale (EPC) est un traitement utilisé tôt dans la révolution pour réduire la densité 

dans les peuplements trop denses. Il permet de contrôler la composition en essence, d’augmenter 

l’espace de croissance des arbres résiduels et d’augmenter le taux de croissance. Le coût pour l’EPC est 

d’environ 1000 $ par hectare. Il existe 2 programmes du gouvernement provincial qui permettent au 

propriétaire d’avoir accès au remboursement d’une partie de ces coûts. L’EPC est généralement faite en 

utilisant une débrousailleuse. Chaque tige coupée est laissé sur le sol de la forêt. Typiquement, un 

espace résiduel de 2 à 2,5 mètres de chaque côté de la tige dégagée est prescrit. L’EPC doit favoriser 

les individus les plus vigoureux des essences désirées; en premier l’épinette et en second le sapin dans 

les peuplements résineux. L’EPC est typiquement faite dans les10 à 15 ans suivant une coupe finale 

(coupe progressive) ou une coupe totale. L’éclaircissement trop hâtif d’un peuplement aura comme 

résultat d’augmenter le temps jusqu’à la récolte commerciale et donc, d’augmenter les coûts. 

L’éclaircissement trop tardif aura comme résultat une perte de croissance due à la trop forte densité, et 

ainsi augmentera le temps de rotation. Typiquement, l’éclaircie commerciale suit l’EPC, habituellement de 

15 à 20 ans après l’EPC. L’éclaircie commerciale récolte typiquement autour de 30 à 40 % du volume et 

produit 40 à 70 mètres cubes par hectare de bois marchand. 

Sylviculture diverse 

La plantation est généralement non recommandée bien que cela puisse être nécessaire dans les 

situations où il y a un problème de régénération. Dans de tels cas, un effort doit être fait pour reboiser 

des essences qui vont : engendrer un gain économique, sont similaires à ce qui se trouve naturellement 

et ne requièrent pas un aménagement pour assurer sa croissance et sa survie. L’acte de servitude 

permet la plantation seulement dans les secteurs de plantation identifiés au RDB.  
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L’utilisation d’herbicide est prohibée à travers la forêt et ne sera pas utilisée. Si une gestion de la 

végétation est requise, elle doit être limitée à un traitement mécanique (EPC) plutôt qu’à un traitement 

chimique.  

Les nouvelles technologies et marchés peuvent augmenter le nombre d’options sylvicoles que le forestier 

peut utiliser pour atteindre les objectifs du propriétaire. Le forestier qui s’occupe de l’aménagement 

devrait se tenir au courant des nouvelles technologies et peut les utiliser sur une base expérimentale ou 

opérationnelle, tel qu'approuvé par le propriétaire. 

La coupe de récupération est recommandée dans les zones qui ont souffert de mortalité ou qui sont en 

danger de souffrir de mortalité. Les exemples incluent les peuplements ayant du chablis extensif ou des 

peuplements endommagés par la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Souvent, les coupes de 

récupération peuvent coûter plus cher que les coupes traditionnelles. Le forestier qui s’occupe de 

l’aménagement doit soigneusement analyser les coûts et les bénéfices avant de prescrire une coupe de 

récupération. 

2. Les objectifs sylvicoles par types forestiers majeurs et conditions 

Type feuillus: L’objectif majeur pour le type feuillu tolérant est de faire croitre des érables à sucre et des 

bouleaux jaunes produisant des billes de sciage de grandes qualités. Tous les type de récoltes seront 

orientés afin d’atteindre cet objectif. La majorité des récoltes seront des coupes de jardinage, par pied 

d’arbres ou par groupes d’arbres. Les arbres visés pour la récolte seront ceux de faible qualité, malades 

ou sénescents et ceux ayant atteint leur maturité financière. La surface terrière moyenne visée pour les 

peuplements feuillus sera entre 17 et 20 m²/ha. Les récoltes peuvent être répétées à un intervalle de 20 à 

35 ans. Voir l’annexe 3 pour les règles régissant les érablières à potentiel acéricole situées en zonage 

agricole. 

Les peuplements de feuillus intolérants (dominés par le bouleau blanc et/ou le tremble) doivent être 

aménagés en utilisant un système équien tel que la coupe progressive et la coupe totale. L’objectif 

principal est d’augmenter la croissance et le rendement. L’objectif secondaire est de favoriser la 

croissance des tiges de bouleaux blancs de qualité sciage. La coupe totale doit être réservée pour les 

peuplements où il y a une forte probabilité de chablis suite à une récolte partielle. 

Type mélangés: Les peuplements mixtes seront traités à l’aide de systèmes équiens ou inéquiens selon 

le peuplement. L’accent doit être mis sur l’amélioration de la composition en essences désirées dans la 

fourchette d’essences que peut supporter le site. La coupe de jardinage, la coupe progressive, la coupe 

totale ou la coupe par arbres semenciers peuvent être utilisées selon la superficie et les conditions du 

peuplement. Pour les forêts mixtes tolérantes, l’objectif est d’augmenter la composante d’érables à sucre, 

de bouleaux jaunes et d’épinettes et de diminuer celle de sapins et de feuillus intolérants. Dans les cas 

où il y a un volume suffisant de feuillus tolérants de bonnes qualités, la récolte par jardinage sera utilisée. 

Pour  les peuplements composés de sapins baumiers, de bouleaux blancs et de peupliers faux-tremble 
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(peuplements mélangés intolérants), les systèmes équiens, principalement la coupe progressive et dans 

une moindre proportion la coupe totale, sont préférables. La récolte de l’étage dominant (coupe finale de 

la coupe progressive) peut être utilisée lorsque la régénération est assez grande pour se libérer de la 

compétition arbustive et herbacée. 

De plus, l’éclaircie commerciale et/ou l’EPC peuvent être appropriée pour les peuplements mélangés, 

principalement ceux ayant une composante de feuillus intolérants. Les deux traitements peuvent être 

utilisés afin de créer une composition en essences plus favorable, augmentant ainsi la qualité, la valeur, 

la croissance de chaque arbre. 

Type résineux: L’objectif principal est d’augmenter le pourcentage d’épinettes dans ce type de 

peuplements lorsque possible. La majorité des EPC seront effectuées sur les sites de meilleure qualité; 

les peuplements avec une composante d’épinettes seront priorisés afin d’atteindre l’objectif principal.  

L’éclaircie commerciale doit être utilisée dans des peuplements plus jeunes dont le ratio de cime vivante 

est supérieur à 30 %. Un système équien, qui utilise la coupe progressive et la coupe totale, sera 

appliqué pour encourager la régénération d’épinette. Les peuplements qui ont les volumes en sapin les 

plus élevés doivent être récoltés en premier puisque le risque de mortalité est plus élevé pour ce dernier. 

L’EPC peut être employée dans certains peuplements pour transférer le potentiel de croissance aux 

arbres plus désirables (principalement l’épinette) et pour contrôler la densité. Le principe fondamental 

dans les peuplements résineux est de les conserver en peuplement résineux (éviter l’enfeuillement). 

3. Possibilité annuelle de coupe  

La possibilité annuelle de coupe pour la  propriété de Forêt Hereford a été calculée en utilisant la 

méthodologie que Prentiss & Carlisle utilise pour l’aménagement des nombreux territoires qu’il gère dans 

le Maine. Ce procédé utilise l’accroissement annuel périodique (AAP) des années 10 et 20 qui sont 

dérivés pour les différentes classes de composition et de stades de développement de la forêt et les 

applique aux strates forestières provenant de l'inventaire forestier de la propriété afin de calculer les taux 

de croissance par classe de composition.  

Pour la propriété de Forêt Hereford, nous avons calculé l’AAP de 10 et 20 ans en utilisant les courbes de 

rendement qui ont été générées par le modèle de simulation Woodstock pour la forêt de la Jacques 

Cartier au Québec. Pour calculer l’AAP, les strates forestières ont été regroupées en « types de 

croissance » et une courbe de rendement correspondant à la composition et au stade de développement 

de celui-ci a été sélectionnée. La position sur la courbe représentant le volume moyen total par hectare a 

été identifiée et les AAP à 10 et 20 ans à cette position ont été calculés. 

La croissance totale pour chaque strate a été calculée en appliquant l’AAP des groupes d’essences pour 

les types de croissances de ces strates et était appliquée sur la superficie occupée par le type. Les types 

furent alors groupés en classes générales de composition (résineux, mélangés, feuillus). 
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Pour chacune des classes générales de composition, un volume moyen à l’hectare cible a été choisi. 

Cette cible est utilisée pour ajuster la possibilité, de sorte que lorsque les peuplements sont récoltés, le 

volume moyen total sur pied approche le volume cible pour toutes les classes de composition. Pour la 

propriété, les cibles de 104 m³/ha pour la classe feuillue, 109 m³/ha pour la classe mélangée et de 115 

m³/ha pour la classe résineuse ont été retenues. Il en résulte une possibilité forestière recommandée qui 

est légèrement supérieure au taux de croissance pour la classe feuillue, équivalente au taux de 

croissance pour la classe mélangée et inférieure au taux de croissance pour la classe résineuse.  

La possibilité forestière est également ajustée pour tenir compte des facteurs réels ayant un impact sur 

celle-ci comme les superficies inopérables, la réglementation, les contraintes spatiales et la 

synchronisation des récoltes. Une réduction de 8 % de la possibilité a été effectuée afin de tenir compte 

de ces facteurs. 

Table 9. Possibilité annuelle de coupe pour la propriété de Forêt Hereford 

 

4. Plan de récolte sur une période de 10 ans 

Le modèle utilisé est un outil de planification au niveau stratégique utilisé pour déterminer les niveaux de 

récolte sur la base des meilleures informations disponibles. Le modèle n'a pas de composantes spatiales 

et ne tient pas compte des scénarios sylvicoles, des zones de restrictions et des facteurs opérationnels 

tels que la proximité et la superficie des blocs de coupe. Ces facteurs seront pris en considération par le 

forestier en charge des opérations lors de la mise en place des blocs de récolte. Compte tenu de ces 

considérations, les résultats du modèle devraient être utilisés comme guide pour diriger les activités de 

récolte. Le forestier en charge des opérations regroupera les peuplements en des blocs de coupe qui 

seront viables opérationnellement. Sur la base des résultats du modèle, les récoltes annuelles vont 

produire 115 840 m3 ou 11 584 m3/an (tableau 10).  
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Tableau 10. Volume de coupe par groupement d’essences 

Groupe d'essences Période de 10ans (m³) Moyenne annuelle (m³)

Sapin/Épinette 38 080 3 808

Autres résineux 1 110 111

Feuillus 76 650 7 665

Total 115 840 11 584  

5. Rencontre avant-récolte 

Le plan annuel d’intervention forestière doit faire l’objet d’une consultation préalable de CNC afin de 

s’assurer que toutes les mesures de mitigation ont été prises en compte et que les inventaires particuliers 

puissent être faits avant le début des travaux. Au début de chaque chantier de récolte de bois, avant que 

les travaux commencent, une rencontre entre l'entrepreneur, son équipe et le gestionnaire de Forêt 

Hereford sera effectuée. L'objectif de cette rencontre est de discuter des détails des opérations, 

notamment : les spécifications de récolte, les objectifs sylvicoles, les saines pratiques d’aménagement, 

les exigences du marché, les restrictions environnementales, les restrictions d’opérations, etc. Un 

formulaire de la rencontre avant-récolte sera révisé et signé par tous les participants. Ce formulaire fera 

partie des documents inclus au plan de récolte. Cette réunion est l'occasion de poser des questions et de 

clarifier les attentes de chacun. 

6. Stratégie générale de récolte 

La stratégie générale consiste à effectuer la récolte de bois d'une manière efficace, responsable au 

niveau environnementale et rentable. L'objectif est d'accroître la valeur de la propriété et de maximiser le 

rendement de l'exploitation du bois. 

a. Description des méthodes de récolte 

i. Justification des coupes partielles: les coupes partielles seront utilisés lorsque les conditions du 

peuplement permettent de laisser sur pied une portion des arbres après les travaux de récolte.  

Les situations suivantes favorisent les coupes partielles: 

 Un peuplement avec une composante de qualité, mais qui n’est pas mature 

financièrement. Par exemple un peuplement feuillu dont les tiges n’ont pas le diamètre 

nécessaire pour produire des billes de sciage et qui produira dans le futur des arbres de 

plus grandes valeurs. 

 Un peuplement qui, s’il est récolté trop intensément, aura une réduction de sa valeur qui 

fera en sorte qu’il sera financièrement impossible d’y retourner dans le futur (du moins 

dans un avenir proche). 

 Les peuplements qui ont peu ou pas de régénération ou qui sont régénérés aves les 

mauvaises essences. Une coupe partielle va permettre d’ouvrir le peuplement et 
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permettre l’établissement de la régénération (ex: première entrée d’une coupe 

progressive). 

 Les peuplements où le forestier veut gérer la composition des essences, comme un 

peuplement contenant trop de hêtre ou de sapin de mauvaise qualité. Le fait de laisser 

les essences désirées fera en sorte d’augmenter à l’intérieur du peuplement le 

pourcentage de ces essences. 

 Les peuplements qui contiennent une régénération d’essences tolérantes à l’ombre que 

nous désirons conserver.  

 Les peuplements qui nécessitent une intervention, mais dont la majorité des arbres sont 

trop petits pour être récoltés (n’ont pas atteint leur maturité physiologique ou financière). 

ii. Justification des récoltes de l’étage supérieure: La coupe totale et la coupe finale (dernière étape 

d’une coupe progressive) sont des interventions qui consistent à récolter l’ensemble de l’étage 

supérieur du peuplement. Ces interventions peuvent être utilisées dans les situations suivantes: 

 Les peuplements qui contiennent une quantité adéquate en régénération d’essences 

désirées comme les superficies occupées par une régénération dense et suffisamment 

haute pour demeurer sur le site et croître en des arbres. Ces peuplements seront traités 

avec une coupe finale. Ces peuplements sont généralement caractérisés par des arbres 

matures dispersés (±14m²/ha) avec en sous-étage une régénération dense et mesurant 

plus de 1m. 

 Les superficies dont les risques de dommages au peuplement résiduel, après les 

opérations de récolte, sont importantes. Ces risques incluent le chablis (le plus commun), 

la maladie, le feu, etc. Certaines essences sont plus susceptibles à ces types de risques 

(comme le sapin et l’épinette pour le chablis). La topographie et les conditions du terrain 

contribuent également à augmenter les risques (comme les sols minces et les sols 

humides). 

 Dans les peuplements ayant subi des dommages par le vent, la maladie, les insectes, le 

feu, etc. Là où une coupe de récupération est nécessaire.  

 Dans les peuplements où la qualité est très faible et où il est préférable de repartir avec 

une nouvelle cohorte. Le reboisement peut être considéré dans une telle situation. 

b. Description des équipements de récoltes désirés 

i. Les équipements suivant seront considérés pour effectuer la récolte de bois sur la propriété de 

Forêt Hereford 

 Système bois-court - Ce système se compose d'une abatteuse multifonctionnelle et d’un 

porteur forestier. Les avantages de ce système sont qu’il nécessite des jetées plus 
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petites, que les branches sont laissées sur place, qu’il y a moins d'impact sur le sol et 

que le bois est tronçonné à la souche.   

 Système bois long – Ce système se compose d'une abatteuse-groupeuse, d’une 

débusqueuse (à grappin ou à câbles), d’une ébrancheuse et d’une tronçonneuse. Les 

avantages incluent la possibilité de couper des arbres plus gros, de mieux placer les 

arbres abattus, d’utiliser les têtes et les branches pour de la biomasse et une grande 

capacité de production. 

 Système semi-mécanisé – Un homme avec une scie à chaîne et une débusqueuse à 

câble. Il peut travailler sur des pentes plus abruptes, couper plus facilement des arbres 

dispersés, peut couper de plus gros arbres en faisant relativement moins de dommages, 

les têtes ou les branches peuvent être laissées sur place ou transportées pour une 

utilisation en tant que biomasse. 

7. Contrat d'approvisionnement en bois 

Il n'existe aucun contrat d'approvisionnement en bois pour cette propriété.  

8. Les objectifs des peuplements résiduels 

Les objectifs des peuplements résiduels vont varier selon le système sylvicole et le type de forêt. En 

général, les objectifs sont les suivants:  

Types feuillus: Coupes sélectives – Laisser une surface terrière résiduelle d’environ 18 m2/ha des arbres 

ayant la meilleure qualité sur cet hectare. La surface terrière désirée serait composée principalement 

d’érables à sucre et de bouleaux jaunes (gamme de diamètre de 28 à 40 cm). La récolte des 

peuplements jusqu’à cette surface terrière permettra d'améliorer la croissance des arbres résiduels et 

stimuler la régénération. 

Type mélangés : Les peuplements résiduels dans les forêts mélangés avec une composante de feuillus 

tolérants devraient idéalement être constitués d’épinettes, d’érables à sucre, de bouleaux jaunes et 

d’autres feuillus, et de sapins baumiers dans une variété de diamètres. La régénération de ces 

peuplements devrait être de l’épinette, du bouleau jaune, de l’érable à sucre, d’autres feuillus et une 

petite quantité de sapins. Pour maintenir un mélange d’espèces désirables, plusieurs traitements 

sylvicoles seront utilisés, mais les coupes progressives régulières et irrégulières seront les traitements les 

plus communs.   

Dans les peuplements mélangés avec une composante de feuillus intolérants, aucun effort particulier ne 

sera fait pour modifier la composition du peuplement (sapins et bouleaux blancs). La composante de 

bouleau blanc est généralement de mauvaise qualité et ne produit pas un volume significatif de billes de 

sciage. L’épinette n’est pas commune dans ces peuplements et il serait difficile d’y favoriser l'épinette par 

rapport au sapin. Pour cette raison, la cible est généralement de favoriser le sapin par rapport au bouleau 
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quand cela est possible, tout en maximisant la croissance en capturant la mortalité et en améliorant la 

qualité, si possible. Autant le sapin que le bouleau blanc ont une espérance de vie courte et sont 

susceptibles d’être l’hôte d’insectes et de maladies problématiques qui peuvent causer de la mortalité. 

L’objectif pour ces peuplements est de maximiser la croissance, principalement en récoltant les 

peuplements lorsque l’accroissement annuel moyen (AAM) est à son maximum. L’âge auquel l’AAM 

maximum est atteint varie selon la qualité des sites. Les principaux traitements prescrits seront la coupe 

progressive à deux entrées et la coupe totale. La coupe progressive à deux entrées doit commencer avec 

une coupe d’établissement servant à modifier l’environnement lumineux du sous-couvert pour favoriser 

les sapins tolérants à l’ombre par rapport aux bouleaux blancs qui sont intolérants, suivie par la coupe de 

l’étage dominant une fois qu’une régénération suffisante en sapin est établie et croit librement. Dans les 

peuplements qui sont plus susceptibles au chablis, dû au type ou à la profondeur du sol, la coupe totale 

est la méthode préférable pour régénérer les prochains peuplements. 

Type résineux: Le principal objectif dans le type résineux est de favoriser l’épinette lorsque possible. Pour 

ces peuplements, l’éclaircie commerciale et les coupes progressives sont recommandées. L’éclaircie 

commerciale devrait cibler la récolte du sapin et laisser sur pied les épinettes de qualité de l’étage 

dominant. La coupe progressive peut comporter deux ou trois entrées ou être irrégulières. Dans chacun 

des cas, la coupe d’établissement devrait laisser les épinettes comme source de semences. La récolte ne 

devrait pas excéder 40-45 % du volume marchand afin de favoriser la régénération des épinettes et des 

sapins qui sont tolérants à l’ombre par rapport aux feuillus intolérants. Pour les peuplements de sapins 

qui ont peu de chance de se régénérer en épinette, le principal objectif est de maximiser la croissance. Il 

est important de récolter ces peuplements près de leur AAM maximum, avant que la croissance ne 

décline et que la mortalité ne devienne importante. 

9. Gros débris ligneux 

Débris ligneux morts et au sol (Gros débris ligneux) 

Généralement, un gros débris ligneux (GDL) se définit comme la partie d'un arbre qui est tombée 

ou qui a été coupée et laissée dans les bois. Plus précisément, il est défini comme un matériau 

ayant plus de 8-10 cm (4 pouces) de diamètre. La matière ligneuse morte est généralement au 

sol et peut être à divers stades de décomposition. Elle comprend des morceaux > 7,5 cm et des 

souches renversées avec des racines attachées <1,3 m, ou sans racines > 1,3 m. Il exclut les 

souches autoportantes, mortes et verticales et enracinés. 

Les rôles des gros débris ligneux peuvent se diviser en quatre catégories interdépendantes:  

 Rôle dans la productivité de la forêt 

La libération lente d'azote retournant dans les horizons du sol provenant de la décomposition 
des débris ligneux améliore la productivité de la forêt au niveau des microsites. 
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 Rôle de fourniture de structures pour le maintien de la diversité biologique  

Sites pour les nids, tanières et terriers; habitat pour les décomposeurs microbiens; source 
d'énergie pour les réseaux trophiques complexes; microsites humides pour les insectes, les 
vers et les champignons; traverse à travers les cours d'eau, le sol forestier et sous la neige; 
protection contre la température et les prédateurs. 

 Rôle dans la géomorphologie des cours d'eau et des pentes. 

Les tas de débris ligneux contribuent à la stabilité du sol; la stabilité du sol et la prévention de 
l'érosion dû aux eaux de surface ; et aux quantités importantes de débris ligneux dans les 
ruisseaux.  

 Rôle dans le stockage du carbone à long terme. 

Après la combustion de combustibles fossiles, le facteur le plus important dans l'augmentation du 
CO2 dans l'atmosphère est la réduction du stockage de carbone de nos forêts. Le stockage du 
carbone à long terme est affecté par le retrait des matières ligneuses de la forêt seulement si, 
après avoir été enlevées de la forêt, elles libèrent leurs carbones plus rapidement. 

Selon les régimes d'humidité et de température d'un écosystème, les GDL peuvent: 

 Ajouter une quantité importante de matières organiques au sol 

 Fournir un habitat pour les organismes 

 Retenir l'humidité pendant les périodes sèches, offrant un refuge pour les racines 
ectomycorhiziennes et les organismes du sol associés 

 Fournir un site pour les bactéries fixatrices d'azote symbiotiques ou associatives 

 Représenter un fond de capitaux de nutriments pour l'écosystème   

 Fournir un site pour la régénération 

 Contribuer à l’acidification des sols 

10. Arbres faunique et vétéran 

Les arbres fauniques sont importants pour la diversité et la santé de la forêt parce qu’ils fournissent de la 

nourriture et des habitats à un grand nombre d’espèces d’oiseaux, de mammifères, de reptiles, aux 

insectes et aux champignons. Les arbres fauniques sont généralement de grands arbres sur pied avec 

des sections cassées ou creuses, qui fournissent des cavités habitables pour de nombreuses espèces. 

Habituellement, ces arbres ont une valeur ligneuse très faible. Les arbres comme le hêtre à grandes 

feuilles (faines) et le chêne (glands) sont des sources de nourriture importantes pour la faune. Par 

conséquent, les grands arbres producteurs de semences sont également considérés comme des arbres 

fauniques. 

Autant que possible, les arbres fauniques devraient être laissés dans les peuplements. Lorsqu’ils sont 

rencontrés par le forestier (avant la récolte), ils peuvent être identifiés par un symbole de sorte que les 

équipes de récolte peuvent facilement les identifier. Très souvent, le personnel de récolte peut être 

facilement formé dans l’identification de ces types d'arbres, afin qu'il apprenne à les conserver. 
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Les arbres vétérans sont des arbres qu’on retrouve dans les forêts qui sont uniques pour une raison ou 

une autre. Ils peuvent être des arbres extrêmement rares ou gros, très vieux ou simplement des arbres 

qui ne doivent pas être coupés. Lorsqu’ils sont trouvés, ces arbres doivent être marqués afin qu’ils ne 

soient pas coupés.  

11. Chemins forestiers 

Les chemins forestiers sont nécessaires pour le transport des produits forestiers, pour fournir l’accès à la 

propriété, pour le contrôle des feux et pour les autres activités de gestion forestière. L’objectif principal 

quant à l’entretien des chemins est de contrôler l’eau en fournissant un drainage approprié. La mise en 

place de ponceaux et de d’autres méthodes de contrôle de l'eau tels que des canaux de détournement, 

fossés, etc. doivent être faite pour éliminer ou contrôler les impacts environnementaux sur le territoire de 

la propriété. La localisation adéquate du chemin permet de s'assurer l’atteinte de cet objectif. Les 

chemins doivent être les plus étroits possibles afin de diminuer la superficie de la propriété occupée par 

les chemins. Ils seront localisés et approuvés par le forestier avant sa construction ou son utilisation. Le 

guide des saines pratiques de voirie forestière et installation de ponceau Gaspésie-/Îles-de-la-Madeleine 

du MRN6 sert de référence lors de la construction et l’entretien des chemins. 

Les chemins forestiers existants doivent être utilisés s’ils atteignent ou peuvent être améliorés afin de 

rencontrer les saines pratiques d’aménagement. Les routes de transport doivent suivre la topographie du 

terrain lorsque possible et avoir des pentes entre 2 % et 10 %. Les pentes excédent 15 % sont permises 

sur moins de 60 mètres entre des sections moins abruptes. 

Les chemins doivent être construits avec les structures de drainage requises afin de minimiser le 

mouvement de l'eau sur la surface de la route. Ces structures de drainage peuvent inclure des canaux de 

détournements et des ponceaux si nécessaire. Il faut minimiser les remblais et les déblais autant que 

possible et garder les routes à une largeur minimale requise afin de réduire les surfaces de roulement.  

Les chemins forestiers doivent être exposés à la lumière du jour afin d’assurer un séchage rapide de la 

surface de la route. Ceux traversant les cours d'eau permanents ou intermittents utiliseront des structures 

conçues et installées afin de rencontrer les normes en vigueur. Cela peut inclure des ponts et divers 

types de ponceaux de tailles appropriées. Pour les traverse de cours se référé à la réglementation de la 

MRC (annexe 5). Une attention particulière doit porter pour limiter l'apport de sédiments dans les cours 

d'eau naturel, par l'aménagement des fossés (établissement de seuils et zones de sédimentation avant 

les cours d'eau). À l'entrée de la voie publique, il faut utiliser des moyens pour maintenir la boue hors de 

la voie publique. Tous les chemins doivent être approuvés par le forestier de Forêt Hereford avant leur 

construction et le début de leur utilisation.  

                                                      
6 http://www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/entreprises/sainespratiques.pdf  

http://www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/entreprises/sainespratiques.pdf
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12. Sentiers de débardage 

Lorsque cela est possible, le débardage doit être fait en utilisant des sentiers espacés. Par ailleurs, les 

sentiers de débardage existants doivent être utilisés lorsqu’ils rencontrent les spécifications requises. Les 

pentes des sentiers de débardage ne doivent généralement pas être plus inclinées que 15 %. Des pentes 

plus raides peuvent être nécessaires pour éviter les lignes de propriétés, des zones sensibles, ou 

atteindre des zones qui seraient autrement inaccessibles. Il faut réduire au minimum la quantité de 

sentiers dont la pente est de plus de 15 % et ceux-ci doivent recevoir un entretien plus fréquent lorsque 

les opérations sont actives. Tout sentier traversant un drainage naturel doit utiliser un ponceau, un pont 

ou pontage temporaire tout en respectant les normes en vigueur.  

Les sentiers de débardage seront localisés afin de minimiser l'impact sur le sol. À cette fin, les facteurs 

suivants seront pris en considération en ce qui concerne les sentiers de débardage: 

 Un débardage contrôlé sera utilisé dans tous les cas 

 Les sentiers seront distancés le plus possible 

 Les sentiers seront situés afin de minimiser ou éliminer le compactage du sol, l’orniérage ou 
perturbations  

 Les branches, les têtes et résidus seront distribuées sur les sentiers afin de minimiser la 
perturbation du sol 

 L’utilisation d'arbres de protection (« bumper ») devrait être envisagée pour éviter des dommages 
aux arbres résiduels 

 Les traversés de cours d’eau doivent être évitées le plus possible. Lorsqu’il est nécessaire de 
traverser un ruisseau avec un sentier, des pontages doivent être utilisés pour s’assurer de rester 
hors du cours d’eau. Respecter toutes les normes applicables et traverser les cours d’eau à 90°. 

 Les sentiers doivent être localisés avant le début des opérations. 

 Les sentiers vont suivre la topographie lorsque possible. 

 Des barrières de détournement des eaux de ruissellement (water bar) seront installées sur les 
sentiers si nécessaire, lorsque le débardage est complété. 

Le principal objectif est d’avoir le moins de sentiers possibles et d’éliminer leur impact sur la propriété. 

13.  Jetées, sites d’empilement et de chargement du bois 

1. Tous les sites d’empilement et les jetées doivent être approuvés par le forestier de 

Forêt Hereford préalablement à leur implantation et leur utilisation. Ils doivent être 

localisés à au moins de 20 m des cours d’eau. Leur pente doit avoir une légère 

inclinaison  (2 % à 5 %) afin de permettre leur drainage. Tous les sites d’empilement et 

de chargement seront nivelés et revégétalisés une fois leur utilisation terminée. 

2. Les contrats de coupes et les instructions verbales de la rencontre avant-récolte 

demanderont aux ouvriers forestiers de retirer les résidus des sites d’empilement et de 

les redistribuer sur le parterre de coupe.  

3. La récolte par arbre entier et le brûlage des résidus et des souches ne sont utilisés 

que quand cela est écologiquement justifié (par exemple, pour la lutte antiparasitaire).  
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La superficie et la quantité de jetées doivent être minimales. Quand cela est possible, les jetées 

existantes doivent être utilisées. La localisation des nouvelles jetées doit être approuvée par le forestier. 

Lorsque les opérations seront complétées, les jetées devront être nettoyées des débris ligneux (tel que 

les têtes, les branches et les résidus). Ces débris peuvent être déchiquetés, brûlés ou distribués à travers 

tout le bloc de coupe. 

14. Gestion des bandes riveraines 

Drainage naturel 

Un drainage naturel est défini comme « un cours d’eau qui coule seulement pendant une courte période 

suivant les précipitations, s’écoule dans les «baisseurs» et peut avoir ou non un lit défini ». Certains 

noms communément utilisés pour les drainages naturels incluent : écoulement des eaux pluviales, 

drainage naturel, rigole, etc.  Les drainages naturels ne requièrent pas de bandes de protection et n’ont 

habituellement pas de lit défini. Cependant, il est fortement encouragé que les sentiers de débardage, les 

routes, les travaux de préparation de site et les autres activités qui perturbent le sol se situent à 

l’extérieur des drainages naturels afin d’éviter l’érosion des sols et la sédimentation créée par les eaux 

pluviales en aval des cours d’eau ou des plans d’eau. Une attention particulière sera apportée quant à de 

possibles différences entre cette définition et les définitions contenues dans l’acte de servitude ainsi que 

dans les différentes règlementations. 

Cours d’eau intermittent 

Un cours d’eau intermittent est défini comme « un cours d’eau qui coule seulement durant une partie de 

l’année (30 à 90 % du temps) et dont le lit est normalement bien défini ». Durant les périodes sèches, 

spécialement pendant les mois d’été, ils peuvent devenir de simple filet d’eau et peuvent sembler secs, 

mais dans les faits, de l’eau coule au fond du ruisseau ou dans le substrat. Le débit des cours d’eau 

intermittent est fonction des variations saisonnières de la nappe phréatique. Une attention particulière 

sera apportée quant à de possibles différences entre cette définition et les définitions contenues dans 

l’acte de servitude ainsi que dans les différentes règlementations. 

Ruisseau permanent 

Les ruisseaux permanents sont des ruisseaux “qui coulent durant la majorité de l’année (90%) et dont le 

lit est bien défini”. Cependant, les ruisseaux permanents peuvent parfois s’assécher, particulièrement 

durant les longues périodes de sécheresse. Par conséquent, lorsque l’on classe un ruisseau dans un 

type, il est important de regarder les cartes appropriées et de demander l’assistance de professionnels 

entrainés dans la classification des ruisseaux permanents si nécessaire. Une attention particulière sera 

apportée quant à de possibles différences entre cette définition et les définitions contenues dans l’acte de 

servitude ainsi que dans les différentes règlementations. 

2.  L'utilisation d'instrument de localisation géoréférencée en parallèle avec les données géomatiques des 

ruisseaux et bandes riveraines prévues à la servitude de conservation servira de base dans la 
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délimitation des  bandes de protection des cours d’eau. Toutefois, le forestier doit rubaner/délimiter 

l’ensemble des bandes riveraines sur le site avant que les activités de récolte ou de voirie ne débutent. 

La validation terrain permet également d’identifier des cours non cartographiés et qui doivent être 

protégés. 

3.  Dans la province de Québec, Forêt Hereford va se référer à des normes environnementales 

reconnues dans sa gestion des bandes riveraines. Il s’engage à respecter les normes reliées à la 

servitude de conservation forestière signée avec Conservation de la Nature Canada concernant la 

protection des cours d’eau, des milieux humides et des bandes riveraines. 

Le territoire adjacent à un plan d’eau (lac ou étang) ou cours d’eau (ruisseau ou rivière) est considéré 

comme une bande riveraine. Toutes activités ayant lieu dans ces zones seront sous la juridiction de la 

réglementation de la MRC de Coaticook (Annexe 5). Une bande de protection de 20 m doit être préservé 

de part et d’autre des lacs et des cours d’eau, c’est-à-dire qu’aucune machinerie ne peut y circuler et que 

le prélèvement  y est doit respecter la réglementation et l’acte de servitude. Une explication complète de 

ces directives peut être trouvée sur le site web de la MRC de Coaticook, dans la réglementation 

provinciale (salamandre pourpre) et le document présentant la servitude de conservation forestière. En 

général, les bandes riveraines seront protégées par plusieurs méthodes pour assurer l’intégrité de la 

ressource qu’est l’eau. Ces méthodes incluent la mise en place de bandes de protection, des 

prescriptions sylvicoles alternatives, etc. Toutes les méthodes suggérées (ou obligatoires) sont décrites 

dans les publications mentionnées ci-haut.  

15. Aménagement des pentes fortes 

Les  zones dont les pentes sont de plus de 41 % ont été identifiées. Elles ont été catégorisées comme 

des zones inopérables; impossible à être récoltées. Elles représentent moins de 1 % de la superficie 

forestière. Une attention particulière devra être apportée aux secteurs de pentes fortes identifiées à la 

servitude de conservation. Pour les pentes de plus de 30%, des mesures particulières seront appliqués 

afin de respecter la réglementation en vigueur. 

Pour les zones considérées comme opérables, les politiques suivantes seront mises en place pour les 

zones de pentes fortes et/ou escarpées:  

 Tous les sentiers de débardages seront construits en suivant la topographie lorsque possible. 

 Les pentes des sentiers de débardage ne doivent pas être supérieures à 15 %; des segments 

plus inclinés peuvent être nécessaires afin d’éviter les lignes de propriétés, les zones sensibles, 

les escarpements rocheux ou d'autres zones non accessibles en utilisant un sentier ayant une 

pente inférieur. Lorsque des opérations ont lieu sur des pentes fortes, des précautions doivent 

être prises afin d’empêcher la concentration des eaux de ruissellement durant les périodes de 

fortes pluies. 
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 Les chemins de débardage allant vers les sommets doivent monter de façon oblique ou en 

effectuant des zigzags afin de réduire la dénivellation de la pente lorsque possible. 

 À la fin du débardage, des barrières de détournement des eaux de ruissellement (water bar) 

doivent être installées dans les zones de fortes pentes. Elles seront installées à un intervalle 

approprié tel que recommandé par le « Règlement sur les Normes d'intervention ». 

16. Lignes directrices du martelage 

Le martelage fait partie des outils sylvicoles qui sont à la disposition du professionnel forestier, qui jugera 

de son utilité et de son besoin en fonction des besoins d’aménagement des peuplements. Cependant, le 

martelage basé sur la norme MSCR est obligatoire dans les érablières à potentiel acéricole dans le 

zonage agricole. 

17. Rapports 

Des rapports généraux relatant les activités se déroulant sur la propriété seront soumis à Forêt Hereford 

par le forestier au minimum annuellement et sur demande du conseil d’administration de Forêt Hereford 

Inc. Ce rapport inclura un survol des activités sur la propriété ainsi qu’un compte-rendu détaillé des 

opérations forestières. Des rapports d’inspection des opérations de récolte seront aussi écrits et soumis à 

Forêt Hereford sur une base régulière. D’autres rapports seront fournis sur demande. 

18. Plans de récolte spécifique 
 

Un plan de récolte unique sera rédigé pour chaque récolte, chaque bloc ou unité de vente. Le plan de 

récolte se compose de quatre parties, incluant : 

 Plan avant récolte 

 Conditions de récolte  

 Rencontre avant-récolte 

 Carte montrant les superficies de la coupe, les routes, etc. 

Le plan de récolte sera soumis à Forêt Hereford Inc. et le protocole d’entente entre FHI et CNC devra 

être suivi quant aux consultations et approbations préalables aux interventions sylvicoles. Une copie du 

plan sera remise à l'entrepreneur de récolte. Une rencontre avant récolte sera effectuée en forêt avec 

l'entrepreneur et ses employés avant le début des opérations. Les spécificités du plan et des opérations 

seront abordées lors de cette rencontre. Un document de contrôle couvrant les objectifs et conditions de 

récolte sera utilisé et l'ensemble du personnel présent à la rencontre signera le document. 

Les rapports d'inspection seront écrits au cours des opérations. Des copies des rapports seront fournies 

à Forêt Hereford et à l'entrepreneur. Une inspection après-récolte sera menée conjointement par Forêt 

Hereford et le forestier lorsque les opérations seront complétées. Si tout est jugé conforme, le chantier de 

récolte sera officiellement fermé. 
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3 Acceptation du plan d’aménagement 

Les travaux inscrits dans ce plan d’aménagement forestier visent à aider le propriétaire à prendre les 

décisions qui lui permettent de mettre en valeur sa propriété et ils sont indiqués à titre de suggestion. La 

réalisation de ces travaux n’est toutefois pas obligatoire. Cependant, des données supplémentaires 

peuvent s’avérer nécessaires avant de procéder à leur réalisation. Il est recommandé au propriétaire 

forestier:  

 de consulter un conseiller forestier et de vérifier la réglementation municipale applicable avant 

d’entreprendre des travaux; 

 de noter les interventions réalisées sur la propriété; 

 de vérifier les obligations reliées à la servitude de conservation forestière. 

Je reconnais avoir pris connaissance de mon plan d’aménagement forestier. 

 

_____________________________   _________ 

Signature du propriétaire forestier      Date 

ou de son représentant 

 

J’ai, François Busque , ingénieur forestier, élaboré un plan d’aménagement forestier pour la propriété ci-
haut mentionnée appartenant à Forêt Hereford Inc. et représenté par François Villemaire , ing f., ce plan 
est valide jusqu’en Novembre 2023 inclusivement. 

Signature 

Je certifie que ce plan d’aménagement forestier est conforme au Règlement relatif au Plan 
d’aménagement de l’Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie 

 

   7 novembre 2013 

Signature de l’ingénieur forestier        Date 

 

Coordonnées de l’ingénieur forestier 

Nom :          François Busque       Numéro de permis de l’OIFQ: 09-036 

Adresse     308-917, Mgr Grandin, Québec, Québec, G1V 3X8 

Téléphone 1-418-204-9435
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Annexe 1 : Certification du plan de gestion et du calcul de possibilité forestière. 
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Annexe 2 : Vision de FHI 

 

Vision globale de Forêt Hereford Inc. 

 « Une collectivité au service d’une montagne, une montagne au service de la 

collectivité » 

Vision : 

Une montagne au service de la communauté et ouverte sur le monde, que l’on doit mettre en valeur et 

protéger pour les générations futures. Une montagne accessible à tous, développée en respect de 

l’environnement et qui répond aux aspirations de la collectivité par une gouvernance exemplaire. Une 

montagne aux activités diverses et berceau d’expériences innovantes, qui contribue au développement 

local et régional. 

Mission de Forêt Hereford Inc. (FHI) : 

La raison d’être de FHI est de détenir et de gérer le mont Hereford et les terres adjacentes de manière à 
en améliorer le capital écologique et naturel afin que la propriété soit un laboratoire autofinancé de 
gestion intégrée des ressources naturelles au bénéfice de la communauté. FHI visera par ailleurs à 
favoriser le rayonnement du projet et ses retombées sur la qualité de vie des citoyens des deux 
municipalités ainsi que sur le développement régional à l’extérieur des limites de la propriété de FHI. 
Pour y arriver, nous allons favoriser sa mise en valeur de façon durable par l’application des meilleures 
pratiques en matière : 

▪ D’aménagement forestier; 

▪ De mise en valeur de la faune; 

▪ De protection de la biodiversité et des autres éléments naturels du territoire; 

▪ De mise en valeur de la production acéricole; 

▪ D’activités récréatives extensives, telles que les randonnées, le vélo de montagne et la tenue 
d’évènements nationaux et régionaux en lien avec les activités de la propriété; 

▪ D’accueil d’initiatives communautaires et éducatives; 

▪ De travaux de recherche visant l’innovation dans les pratiques de gestion intégrée des 
ressources naturelles en forêt privée. 

 

Au niveau de la gouvernance : 

Les décisions et actions de FHI sont prises en vue de la saine gestion de la propriété en misant sur la 

collaboration de la communauté et la participation active des partenaires siégeant aux deux tables-

conseils mises en place, soit la Table des usagers et la Table foresterie-conservation. La gestion de la 

propriété doit se faire de façon transparente dans le but de respecter les objectifs de FHI et en gardant en 

tête la vision établie, sans pour autant mettre en péril la capacité de la corporation à respecter ses 

importantes obligations financières et de conservation. Ayant comme volonté de soutenir le 

développement économique de sa région, FHI tentera, pourvu qu’elle obtienne des prix compétitifs 
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équivalents, d’encourager l’économie locale dans ses achats et attributions de contrats et de favoriser le 

développement d’emplois locaux saisonniers ou réguliers. 

Au niveau des usagers : 

FHI préconise la collaboration entre les usagers afin de mettre en place une cohabitation harmonieuse 

parmi ceux-ci, et ce, dans le respect de la biodiversité, des règles et restrictions reliées à la servitude de 

conservation forestière et des activités forestières ayant lieu sur la propriété. La volonté est de rendre la 

propriété accessible à la communauté pour la pratique d’activités de plein air et de loisir selon les 

meilleures pratiques de gestion des activités récréotouristiques en milieu forestier. La mise en place de 

partenariats, de conditions et de règles de conduite est essentielle afin d’arrimer les intérêts des 

différents usagers. 

FHI souhaite offrir un environnement naturel invitant pour l’utilisation récréative du territoire par la 

communauté locale, régionale et touristique. Pour y parvenir, FHI mise sur la préservation du paysage 

forestier afin que le territoire demeure une destination de choix des différents adeptes. 

De façon plus spécifique, FHI vise à : 

- créer une synergie entre les usagers afin d’entreprendre des projets communs d’infrastructure et 

de mise en valeur des activités sur le territoire; 

- offrir un forum ouvert pour les discussions entre les usagers pour contribuer à la cohabitation 

harmonieuse; 

- coordonner les besoins et les demandes des différents groupes d’usagers; 

- développer le potentiel et gérer les activités récréotouristiques du territoire en respect avec la 

servitude de conservation forestière; 

- contribuer à la qualité de vie des habitants de la région en leur offrant un endroit de choix à 

proximité pour leurs différentes activités récréatives; 

- promouvoir l’utilisation récréative du territoire auprès de la communauté locale et régionale. 

Au niveau forestier : 

FHI vise à rehausser la qualité de la forêt tout en conservant son équilibre écologique et floristique, à 

assurer la conservation perpétuelle de sa biodiversité et à mettre en valeur sur une base durable son 

potentiel forestier, faunique et acéricole en utilisant les meilleures pratiques d’aménagement du milieu 

forestier dans le respect de la servitude de conservation forestière, le tout en cohabitation harmonieuse 

avec les autres usages de la propriété. 

Plus précisément, FHI  vise à : 

- planifier l’aménagement du milieu forestier à court comme à long terme en prenant en compte les 

besoins et obligations en matière de conservation, de multi usages et de retombées socio-

économiques pour la propriété et la région; 

- régénérer la forêt avec l’objectif d’améliorer le capital forestier par des interventions sylvicoles 

appropriées et voir à l’enrichissement de peuplements dégradés avec des essences nobles et 

indigènes de façon à restaurer et hausser la qualité du patrimoine forestier, la plantation dont la 

monoculture qui pourra être utilisée, dans un objectif d’expérimentation, d’éducation ou de 
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démonstration ou dans un objectif de rentabilité tout en limitant les superficies à ce qui est déjà 

identifié dans le rapport de documentation de base de la servitude de conservation (RDB); 

- assurer la protection et le maintien à long terme de la diversité biologique et des autres valeurs 
naturelles du site; 

- promouvoir et utiliser des pratiques rationnelles de gestion et d’intervention afin d'assurer une 

productivité durable; 

- tenir à jour notre connaissance scientifique de l’aménagement durable de la forêt méridionale, à 

initier ou collaborer à des travaux de recherche visant l’innovation en foresterie et dans les 

pratiques de gestion intégrée des ressources naturelles en forêt privée; 

- à développer des infrastructures en prenant en considération l’accessibilité, la proximité des 

services, le respect de la règlementation et la minimisation des impacts sur la biodiversité; 

- à déployer un réseau routier intelligent où l’on améliorera les chemins actuels, en développera de 

nouveaux selon les besoins et régénérera des chemins temporaires; 

- Mettre en valeur le potentiel acéricole avec les meilleures pratiques dans ce domaine tout en 

assurant le sain aménagement forestier sur ces sites; 

- Maximiser les revenus en récoltant la « possibilité forestière » calculée selon les critères 

compatibles avec l’aménagement forestier durable, en façonnant et destinant le bois aux usages 

ayant les meilleures valeurs ajoutées et en assurant une mise en marché compétitive; 

- Se concerter avec les autres utilisateurs de façon à maximiser la synergie des actions de chacun 

au bénéfice de la propriété. (Ex. servitude, calendrier, sentiers, chemins, habitat faunique, 

activités …). 
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Annexe 3 : Extrait d’une décision du 7 mai 2013 de la CPTAQ : (réf no 400897 à 

400935) 

 

[68] Une fois cela dit, à la présente, la Commission saisit l'opportunité de diffuser sa position à l'égard des 

interventions dans les érablières, particulièrement en ce qui a trait aux paramètres applicables lors d'une 

coupe d'entretien normal d'une érablière, le tout permettant de maintenir et de favoriser le potentiel 

acéricole, c'est-à-dire « de sélection ou d'éclaircie », tel que stipulé à l'article 27 de la Loi. Sur la base des 

connaissances actuelles, la Commission considère que les interventions forestières rencontrant les 

paramètres suivants rencontrent les dispositions de l'article 27 de la Loi et ne requièrent pas d'autorisation. 

Elle ajoute que ces coupes doivent être prescrites par un ingénieur forestier et faire l'objet d'un suivi post 

intervention obligatoire afin d'assurer le respect de la Loi. 

 

• La surface terrière résiduelle du capital forestier (arbres classés S, C et R) doit être d'un minimum de 20 

m2/ha. 

 

• Le prélèvement est limité à un maximum de 25 % de la surface terrière initiale sur une période de 15 

ans, incluant les sentiers de débardage et de débusquage. 

 

• L'inventaire forestier et les prescriptions de coupe doivent être effectués selon la classification MSCR. 

 

 Procéder avant le traitement au martelage des tiges selon l'ordre de priorité suivant : 

◦ Les essences non désirées comme compagnes (notamment le sapin, l'épinette et les feuillus 

intolérants); 

◦ Les arbres de priorité de récolte M et S 

◦ Les essences compagnes de priorité de récolte C et R; 

◦ Les érables de priorité de récolte C et R. 

• La prescription devra viser, après intervention, une augmentation du capital forestier en croissance, soit 

la surface terrière représentée par les arbres de priorité de récolte C et R, en favorisant une structure 

inéquienne. 

 

• Dans les érablières à potentiel acéricole immédiat, c'est-à-dire les érablières présentant une possibilité de 

180 entailles ou plus par hectare, la coupe devra assurer un minimum de 180 entailles par hectare après 

l'intervention. 

 

• Quand elles sont présentes et de qualité, une proportion d'essences compagnes d'au moins 10 % de la 

surface terrière devra être recherchée. Ces essences comprennent notamment le pin blanc et les autres 

feuillus tolérants. 

 

[69] Tous les autres traitements sylvicoles qui ne cadrent pas dans les mesures décrites ci-devant 

nécessitent la production d'une demande d'autorisation pour utiliser l'érablière à des fins autres que 

l'acériculture ou procéder à la coupe d'érables dans une érablière. 
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Annexe 4 : Tables de stocks et de peuplements  

Les tables de stocks et de peuplements ont été élaborées pour chaque strate ainsi que pour l'ensemble 

de la propriété dans le cadre de l'inventaire réalisé en juin 2010. Le rapport d’inventaire détaille la 

méthodologie et inclut les tables pour chaque strate. Aux fins du présent plan de gestion, nous avons 

inclus les tables de stock et de peuplements, une table de produits et une table d'analyse des 

peuplements forestiers pour l'ensemble de la propriété. Les tables présentés sont liées aux conditions de 

la propriété en juin 2010, c’est-à-dire qu’elles ne tiennent pas compte des modifications apportées à la 

propriété lors de la prise de possession par Forêt Hereford.  
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Table 11. Table de stock présentant le nombre d’arbres par classe de diamètre pour l’ensemble de la propriété  
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Table 12. Table présentant les volumes (m³) par groupe d’essences et par classe de diamètre pour l’ensemble de la propriété 
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Table 13.Table présentant les volumes (m³) par essence et par classe de produits pour l’ensemble de la propriété 
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Table 14.Table résumant les différents types forestiers présents sur la propriété 
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Annexe 5 : Réglementations 
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Annexe 6 : Liste des lots 
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